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N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE ETABLISSEMENT : EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN
ETAT : I-1 -

4/

BILAN SYNTHETIQUE
(En Milliers d'Euros)

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

ACTIF NET(1) Total FONDS PROPRES ET PASSIF Total

ACTIF IMMOBILISÉ FONDS PROPRES
Immobilisations incorporelles (nettes) Apports et subventions d'investissement 749,87
Subventions d'investissement versées 109,17 Neutralisations et régularisations -2,72
Autres immobilisations incorporelles 53,40 Réserves 393,06
Immobilisations corporelles (nettes) Report à nouveau 2 042,99
Terrains 2,04 Résultat de l'exercice -554,88
Constructions 54,15 Droits du concédant, de l'affermant, de l'affectant et du

remettant
Réseaux et installations de voirie TOTAL FONDS PROPRES (I) 2 628,31
Réseaux divers 73,11 PASSIF
Installations techniques, agencements et matériel 256,52 TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1) 227,00
Immobilisations mises en concessions ou affermées DETTES FINANCIÈRES
Autres 270,72 Emprunts obligataires
Immobilisations corporelles en cours Emprunts souscrits auprès des établissements de crédit
Droits de retour relatifs aux biens mis à disposition ou
affectés

Dettes financières et autres emprunts

Immobilisations financières (nettes) TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)
TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I) 819,10 DETTES NON FINANCIÈRES
ACTIF CIRCULANT Dettes fournisseurs et comptes rattachés 517,26
Stocks Autres dettes non financières 621,84
Créances 1 883,92 Produits constatés d'avance
Charges constatées d'avance TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 1 139,11
Trésorerie 1 305,41 TOTAL TRÉSORERIE (4)
TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 3 189,33 TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 1 366,11
Comptes de régularisation (III) 1,64 Comptes de régularisation (III) 15,66
Écarts de conversion actif (IV) Écarts de conversion passif (IV)
TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV ) 4 010,08 TOTAL GÉNÉRAL (I + II+III+IV) 4 010,08

(1) Déduction faite des amortissements et dépréciations
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BILAN (en Euros)
81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Exercice 2024 Exercice 2023
ACTIF NOTE

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET DÉPRÉCIATIONS

NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Subventions d'investissement versées 150 000,00 40 833,33 109 166,67 120 000,00
Autres immobilisations incorporelles 333 222,92 279 824,93 53 397,99 78 191,58
Immobilisations incorporelles en cours
IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains 2 036,10 2 036,10 2 036,10
Constructions 214 714,62 160 566,90 54 147,72 71 639,86
Réseaux et installations de voirie
Réseaux divers 120 836,75 47 726,69 73 110,06 66 462,81
Installations techniques, agencements et
matériel

1 063 051,21 806 529,78 256 521,43 210 996,48

Immobilisations mises en concessions ou
affermées
Autres 1 566 646,79 1 295 925,47 270 721,32 216 073,67
Immobilisations corporelles en cours
DROITS DE RETOUR RELATIFS AUX BIENS MIS A
DISPOSITION OU AFFECTÉS
IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I) 3 450 508,39 2 631 407,10 819 101,29 765 400,50
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BILAN (en Euros)
81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Exercice 2024 Exercice 2023
ACTIF NOTE

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET DÉPRÉCIATIONS

NET NET

ACTIF CIRCULANT
STOCKS
CRÉANCES
Créances sur des entités publiques, des
organismes internationaux et la Commission
européenne

1 797 689,64 1 797 689,64 72 729,59

Créances sur les redevables et comptes
rattachés

7 701,76 7 701,76 8 800,43

Avances et acomptes versés par la collectivité
Créances correspondant à des opérations pour
compte de tiers
Créances sur budgets annexes 65 758,71 65 758,71 21 135,48
Créances sur les autres débiteurs 12 772,39 12 772,39 91 005,96
CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE
TOTAL ACTIF CIRCULANT (HORS TRÉSORERIE) (II) 1 883 922,50 1 883 922,50 193 671,46
TRÉSORERIE
VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT
DISPONIBILITÉS 1 305 411,78 1 305 411,78 3 432 933,31
AUTRES
TOTAL TRÉSORERIE (III) 1 305 411,78 1 305 411,78 3 432 933,31
COMPTES DE REGULARISATION (dont primes de
remboursement des obligations) (IV)

1 640,45 1 640,45 166,65

ÉCARTS DE CONVERSION ACTIF (V)
TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V) 6 641 483,12 2 631 407,10 4 010 076,02 4 392 171,92
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BILAN (en Euros)
81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

FONDS PROPRES ET PASSIF NOTE Exercice 2024 Exercice 2023
FONDS PROPRES
APPORTS NON RATTACHÉS A UN ACTIF DÉTERMINÉ
Dotations
Fonds globalisés
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
Rattachées à un actif amortissable 749 865,39 735 658,09
Rattachées à un actif non amortissable
NEUTRALISATIONS ET RÉGULARISATIONS -2 721,76 -2 721,76
RÉSERVES 393 060,69 393 060,69
REPORT A NOUVEAU 2 042 987,50 3 128 067,53
RÉSULTAT DE L'EXERCICE -554 878,26 -1 085 080,03
DROITS DU CONCÉDANT ET DE L'AFFERMANT
DROITS DE L'AFFECTANT ET DU REMETTANT
TOTAL FONDS PROPRES (I) 2 628 313,56 3 168 984,52
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BILAN (en Euros)
81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

FONDS PROPRES ET PASSIF NOTE Exercice 2024 Exercice 2023
PASSIF
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
PROVISIONS POUR RISQUES 227 000,00 227 000,00
PROVISIONS POUR CHARGES
TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1) 227 000,00 227 000,00
DETTES FINANCIÈRES
EMPRUNTS OBLIGATAIRES
EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT
DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES EMPRUNTS
TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)
DETTES NON FINANCIÈRES
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 517 263,25 904 712,58
Dettes fiscales et sociales
Avances et acomptes reçus
Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers
Fonds gérés par la collectivité
Dettes sur budgets annexes
Autres dettes non financières 621 843,41 21 096,96
PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 67 925,19
TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 1 139 106,66 993 734,73
TRÉSORERIE
AUTRES ÉLÉMENTS DE TRÉSORERIE PASSIVE
TOTAL TRÉSORERIE (4)
TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 1 366 106,66 1 220 734,73
COMPTES DE RÉGULARISATION (III) 15 655,80 2 452,67
ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (IV)
TOTAL GÉNÉRAL (I + II+III+IV) 4 010 076,02 4 392 171,92
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COMPTE DE RESULTAT SYNTHETIQUE AU 31 DECEMBRE 2024
En Milliers d'Euros

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

POSTES Exercice 2024 Exercice 2023
PRODUITS DE FONCTIONNEMENT
PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)
Dotations de l'état
Participations 8 976,44 8 236,54
Compensations, autres attributions et autres participations 11,25
Dons et legs
Impôts et taxes
PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE
Ventes de biens ou prestations de services 674,21 693,03
Produits des cessions d'actifs
Autres produits de gestion 41,45 45,53
Production stockée et immobilisée
AUTRES PRODUITS
Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges 70,00 70,00
Reprises du financement rattaché à un actif 235,79 334,19
Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions
Neutralisation des moins-values de cession
TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT(I) 10 009,15 9 379,29
CHARGES DE FONCTIONNEMENT
Achats et charges externes 2 924,60 3 083,32
Charges de personnel 6 787,95 6 486,19
Indemnités des élus (et membres du CESR)
Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables) 17,37 96,52
Impôts et taxes 242,05 226,10
Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions 337,79 426,72
Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés
Neutralisation des dépréciations et provisions
Neutralisation des plus-values de cession
TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 10 309,76 10 318,85
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COMPTE DE RESULTAT SYNTHETIQUE AU 31 DECEMBRE 2024
En Milliers d'Euros

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

POSTES Exercice 2024 Exercice 2023
CHARGES D'INTERVENTION
Dispositifs d'intervention pour compte propre 254,26 145,52
Autres charges
TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III) 254,26 145,52
PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) -554,88 -1 085,08
TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)
TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)
PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)
RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) -554,88 -1 085,08
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COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2024
81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

POSTES NOTE Exercice 2024 Exercice 2023 Variation
PRODUITS DE FONCTIONNEMENT
PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et
produits assimilés)
Dotations de l'état
Participations 8 976 439,70 8 236 539,13 739900.57
Compensations, autres attributions et autres participations 11 253,17 11253.17
Dons et legs
Impôts et taxes
PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE
Ventes de biens ou prestations de services 674 207,83 693 028,77 -18820.94
Produits des cessions d'actifs
Autres produits de gestion 41 453,50 45 531,42 -4077.92
Production stockée et immobilisée
AUTRES PRODUITS
Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et
transferts de charges

70 000,00 70 000,00

Reprises du financement rattaché à un actif 235 792,70 334 190,00 -98397.30
Neutralisation des amortissements, dépréciations et
provisions
Neutralisation des moins-values de cession
TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (I) 10 009 146,90 9 379 289,32 629857.58
CHARGES DE FONCTIONNEMENT
Achats et charges externes 2 924 601,54 3 083 324,11 -158722.57
Charges de personnel 6 787 954,00 6 486 186,51 301767.49
Dont salaires, traitements et rémunérations diverses 4 944 458,44 4 758 860,96 185597.48
Dont charges sociales 1 843 495,56 1 727 325,55 116170.01
Indemnités des élus (et membres du CESR)
Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances
irrécouvrables)

17 367,56 96 520,03 -79152.47

Impôts et taxes 242 046,09 226 100,86 15945.23
Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions 337 793,60 426 717,77 -88924.17
Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés
Neutralisation des dépréciations et provisions
Neutralisation des plus-values de cession
TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 10 309 762,79 10 318 849,28 -9086.49
CHARGES D'INTERVENTION
Dispositifs d'intervention pour compte propre 254 262,37 145 520,07 108742.30
Dont ménages 231 200,37 131 985,28 99215.09
Dont personnes morales de droit privé 23 062,00 13 534,79 9527.21
Dont collectivités territoriales
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COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2024
81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

POSTES NOTE Exercice 2024 Exercice 2023 Variation
Dont autres organismes publics
Dont établissements d'enseignement
Charges résultant de la mise en jeu de la garantie de la
collectivité
Autres charges
TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III) 254 262,37 145 520,07 108742.30
PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) -554 878,26 -1 085 080,03 530201.77
PRODUITS FINANCIERS
Produits des participations et des prêts
Produits des valeurs mobilières de placement
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de
placement
Autres produits financiers
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions
financières et transferts de charges
TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)
CHARGES FINANCIERES
Charges d'intérêts
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de
placement
Autres charges financières
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux
provisions financières
TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)
PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)
RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) -554 878,26 -1 085 080,03 530201.77
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ETAT : I-5
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OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS
Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS
Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE ETABLISSEMENT : EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN
ETAT : II-1

17/

Résultats budgétaires de l'exercice
81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 1 152 707,23 12 154 967,50 13 307 674,73
Titres de recette émis (b) 517 793,60 10 043 937,06 10 561 730,66
Réductions de titres (c) 9 835,33 9 835,33
Recettes nettes (d = b - c) 517 793,60 10 034 101,73 10 551 895,33
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 1 152 707,23 12 123 437,98 13 276 145,21
Mandats émis (f) 557 287,09 10 779 777,84 11 337 064,93
Annulations de mandats (g) 190 797,85 190 797,85
Dépenses nettes (h = f - g) 557 287,09 10 588 979,99 11 146 267,08
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent
(h - d) Déficit 39 493,49 554 878,26 594 371,75
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2023

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2024
RESULTAT DE L'EXERCICE 2024

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2024

I - Budget principal
Investissement 360 596,52 -39 493,49 321 103,03
Fonctionnement 2 042 987,50 -554 878,26 1 488 109,24

TOTAL I 2 403 584,02 -594 371,75 1 809 212,27
II - Budgets des services à
caractère administratif
81101-HEAR FORMATION
CONTINUE
Investissement
Fonctionnement -2 747,37 -63 284,75 -66 032,12

Sous-Total -2 747,37 -63 284,75 -66 032,12
TOTAL II -2 747,37 -63 284,75 -66 032,12

III - Budgets des services
à caractère industriel et
commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 2 400 836,65 -657 656,50 1 743 180,15
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN° chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 30 000,00 825,12 30 825,12
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 220 000,00 621 882,11 841 882,11

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS OPERATIONS 250 000,00 622 707,23 872 707,23
TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 250 000,00 622 707,23 872 707,23

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 250 000,00 30 000,00 280 000,00
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 250 000,00 30 000,00 280 000,00

TOTAL GENERAL 500 000,00 652 707,23 1 152 707,23
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes
Solde prévisions/

réalisations
N° chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

20 30 825,12 12 127,63 12 127,63 18 697,49
21 841 882,11 309 366,76 309 366,76 532 515,35

SOUS-TOTAL 872 707,23 321 494,39 321 494,39 551 212,84
TOTAL 872 707,23 321 494,39 321 494,39 551 212,84

040 280 000,00 235 792,70 235 792,70 44 207,30
TOTAL 280 000,00 235 792,70 235 792,70 44 207,30

TOTAL GENERAL 1 152 707,23 557 287,09 557 287,09 595 420,14
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN° chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 250 000,00 150 000,00 400 000,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS OPERATIONS 250 000,00 150 000,00 400 000,00

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 250 000,00 150 000,00 400 000,00
021 Virement de la section de fonctionnement (section

d'investissement)
67 110,71 67 110,71

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 250 000,00 75 000,00 325 000,00
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 250 000,00 142 110,71 392 110,71

001 Solde d'exécution de la section d'investissement
reporté

360 596,52 360 596,52

TOTAL GENERAL 500 000,00 652 707,23 1 152 707,23
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes
Solde prévisions/

réalisations
N° chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

13 400 000,00 250 000,00 250 000,00 150 000,00
SOUS-TOTAL 400 000,00 250 000,00 250 000,00 150 000,00

TOTAL 400 000,00 250 000,00 250 000,00 150 000,00
021 67 110,71 67 110,71
040 325 000,00 267 793,60 267 793,60 57 206,40

TOTAL 392 110,71 267 793,60 267 793,60 124 317,11
001 360 596,52 360 596,52
TOTAL GENERAL 1 152 707,23 517 793,60 517 793,60 634 913,63
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN° chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

011 Charges à caractère général 1 429 751,62 525 057,40 1 954 809,02
012 Charges de personnel et frais assimilés 8 051 754,38 1 150 003,87 9 201 758,25
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 342 308,00 24 452,00 366 760,00
67 CHARGES SPECIFIQUES 1 000,00 137 000,00 138 000,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, AUX DEPRECIATIONS ET

AUX PROVISIONS
70 000,00 70 000,00

TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 9 824 814,00 1 906 513,27 11 731 327,27
023 Virement à la section d'investissement (section de

fonctionnement)
67 110,71 67 110,71

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 250 000,00 75 000,00 325 000,00
TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 250 000,00 142 110,71 392 110,71

TOTAL GENERAL 10 074 814,00 2 048 623,98 12 123 437,98
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes
Solde prévisions/

réalisations
N° chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

011 1 954 809,02 1 734 341,53 151 623,77 1 582 717,76 372 091,26
012 9 201 758,25 8 420 937,18 24 098,48 8 396 838,70 804 919,55
65 366 760,00 284 585,36 15 075,60 269 509,76 97 250,24
67 138 000,00 2 120,17 2 120,17 135 879,83
68 70 000,00 70 000,00 70 000,00

TOTAL 11 731 327,27 10 511 984,24 190 797,85 10 321 186,39 1 410 140,88
023 67 110,71 67 110,71
042 325 000,00 267 793,60 267 793,60 57 206,40

TOTAL 392 110,71 267 793,60 267 793,60 124 317,11
TOTAL GENERAL 12 123 437,98 10 779 777,84 190 797,85 10 588 979,99 1 534 457,99
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN° chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

013 Atténuations de charges 15 000,00 15 000,00
70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES

DIVERSES
782 650,00 782 650,00

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 8 942 474,00 7 166,00 8 949 640,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 14 690,00 14 690,00
77 PRODUITS SPECIFIQUES
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS ET

PROVISIONS
70 000,00 70 000,00

TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 9 824 814,00 7 166,00 9 831 980,00
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS ET

PROVISIONS
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 250 000,00 30 000,00 280 000,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 250 000,00 30 000,00 280 000,00
002 Résultat de fonctionnement reporté 2 042 987,50 2 042 987,50

TOTAL GENERAL 10 074 814,00 2 080 153,50 12 154 967,50
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes
Solde prévisions/

réalisations
N° chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

013 15 000,00 24 954,83 24 954,83 -9 954,83
70 782 650,00 681 211,16 7 003,33 674 207,83 108 442,17
74 8 949 640,00 8 990 524,87 2 832,00 8 987 692,87 -38 052,87
75 14 690,00 40 158,50 40 158,50 -25 468,50
77 1 295,00 1 295,00 -1 295,00
78 70 000,00 70 000,00 70 000,00

TOTAL 9 831 980,00 9 808 144,36 9 835,33 9 798 309,03 33 670,97
78
042 280 000,00 235 792,70 235 792,70 44 207,30

TOTAL 280 000,00 235 792,70 235 792,70 44 207,30
002 2 042 987,50 2 042 987,50
TOTAL GENERAL 12 154 967,50 10 043 937,06 9 835,33 10 034 101,73 2 120 865,77
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Etat de réalisation des opérations
SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Emission Annulations Dépenses nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
2051 Concessions et droits similaires 12 127,63 12 127,63

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 12 127,63 12 127,63
21533 Réseaux câblés 18 253,70 18 253,70
2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 146 541,45 146 541,45
21831 Matériel informatique scolaire 7 996,83 7 996,83
21838 Autre matériel informatique 17 747,96 17 747,96
21841 Matériel de bureau et mobilier scolaires 62 537,32 62 537,32
2188 Autres 56 289,50 56 289,50

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 309 366,76 309 366,76
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS OPERATIONS 321 494,39 321 494,39

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 321 494,39 321 494,39
13911 État et établissements nationaux 5 300,00 5 300,00
13912 Régions 6 450,00 6 450,00
139148 Autres communes 224 042,70 224 042,70

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 235 792,70 235 792,70
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 235 792,70 235 792,70

TOTAL GENERAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 557 287,09 557 287,09
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Etat de réalisation des opérations
SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Emission Annulations Recettes nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
13148 Autres communes 250 000,00 250 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 250 000,00 250 000,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS OPERATIONS 250 000,00 250 000,00

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 250 000,00 250 000,00
28041411 Biens mobiliers, matériel et études 10 833,33 10 833,33
2805 Concessions et droits similaires, brevets, licences, droits

et valeurs similaires
34 965,32 34 965,32

28088 Autres immobilisations incorporelles 1 955,90 1 955,90
281351 Bâtiments publics 17 492,14 17 492,14
281533 Réseaux câblés 11 606,45 11 606,45
28158 Autres installations, matériel et outillage techniques 101 016,50 101 016,50
281828 Autres matériels de transport 702,00 702,00
281831 Matériel informatique scolaire 25 531,44 25 531,44
281838 Autre matériel informatique 35 763,26 35 763,26
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaires 5 728,75 5 728,75
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 18 058,21 18 058,21
28188 Autres 4 140,30 4 140,30

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 267 793,60 267 793,60
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 267 793,60 267 793,60

TOTAL GENERAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 517 793,60 517 793,60
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Etat de réalisation des opérations
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Emission Annulations Dépenses nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
6042 Achats de prestations de services (autres que terrains à

aménager)
15 511,84 15 511,84

60611 Eau et assainissement 8 589,91 3 500,00 5 089,91
60612 Énergie - Électricité 361 291,80 23 982,16 337 309,64
60622 Carburants 8 483,67 1 086,04 7 397,63
60631 Fournitures d'entretien 5 113,62 5 113,62
60632 Fournitures de petit équipement 14 999,01 14 999,01
60636 Habillement et Vêtements de travail 6 228,43 6 228,43
6064 Fournitures administratives 7 878,06 100,00 7 778,06
6065 Livres, disques, cassettes ... (bibliothèques et

médiathèques)
20 011,65 898,81 19 112,84

6067 Fournitures scolaires 130 428,54 9 698,58 120 729,96
6068 Autres matières et fournitures. 51 198,92 1 222,18 49 976,74
611 Contrats de prestations de services 104 235,51 12 060,00 92 175,51
6132 Locations immobilières 6 748,96 6 748,96
61358 Autres 8 509,25 1 883,47 6 625,78
614 Charges locatives et de copropriété 2 202,00 2 202,00

615221 Bâtiments publics 71 279,08 38 700,00 32 579,08
61524 Bois et forêts 3 310,77 3 310,77
61551 Matériel roulant 3 836,78 1 057,82 2 778,96
61558 Autres biens mobiliers 25 553,39 276,00 25 277,39
6156 Maintenance 96 868,25 12 319,73 84 548,52
6161 Multirisques 150 812,65 485,00 150 327,65
6184 Versements à des organismes de formation 40 554,00 6 800,00 33 754,00
6185 Frais de colloques et séminaires 1 580,00 1 580,00
62268 Autres honoraires, conseils... 77 750,85 3 937,20 73 813,65
6231 Annonces et insertions 4 226,75 4 226,75
6234 Réceptions 146 111,14 5 911,76 140 199,38
6236 Catalogues et imprimés 33 358,62 13 624,41 19 734,21
6241 Transports de biens 2 488,74 2 488,74
6247 Transports collectifs du personnel 2 847,98 144,00 2 703,98
6251 Voyages, déplacements et missions 42 230,41 682,53 41 547,88
6255 Frais de déménagement 33 627,22 33 627,22
6261 Frais d'affranchissement 10 020,30 1 300,00 8 720,30
6262 Frais de télécommunications 20 252,75 2 706,59 17 546,16
627 Services bancaires et assimilés. 3 944,60 1 214,75 2 729,85
6281 Concours divers (cotisations...) 16 242,66 1 000,00 15 242,66
6282 Frais de gardiennage 21 515,69 232,32 21 283,37
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Etat de réalisation des opérations
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Emission Annulations Dépenses nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
6283 Frais de nettoyage des locaux 127 985,77 5 786,19 122 199,58
6284 Redevance pour services rendus 2 204,71 204,71 2 000,00
62878 A des tiers 1 499,09 1 499,09
6288 Autres 11 212,76 809,52 10 403,24
637 Autres impôts, taxes et versements assimilés (autres

organismes)
31 595,40 31 595,40

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 1 734 341,53 151 623,77 1 582 717,76
6218 Autre personnel extérieur 1 393 959,18 20 480,00 1 373 479,18
6331 Versement mobilité 87 408,00 87 408,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 21 850,00 21 850,00
6336 Cotisations au CNFPT et au centre de gestion de la fonction

publique territoriale
101 192,69 101 192,69

64111 Rémunération principale 2 039 266,83 2 039 266,83
64112 Supplément familial de traitement et indemnité de résidence 39 147,38 39 147,38
64113 NBI 7 302,31 7 302,31
64118 Autres indemnités. 375 348,64 375 348,64
64131 Rémunérations 1 838 183,20 1 838 183,20
64132 Supplément familial de traitement et indemnité de résidence 29 272,71 29 272,71
64138 Primes et autres indemnités 298 893,07 298 893,07
6414 Personnel rémunéré à la vacation 302 208,30 302 208,30
6417 Rémunérations des apprentis 3 533,16 3 533,16
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 993 473,19 993 473,19
6453 Cotisations aux caisses de retraite 754 793,01 0,02 754 792,99
6458 Cotisations aux autres organismes sociaux. 10 481,29 10 481,29
64731 Versées directement 55 909,45 55 909,45
6474 Versements aux oeuvres sociales 17 712,00 17 712,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 27 776,14 3 618,46 24 157,68
6488 Autres 23 226,63 23 226,63

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais assimilés 8 420 937,18 24 098,48 8 396 838,70
65131 Bourses 231 200,37 231 200,37
65748 Autres personnes de droit privé 25 139,16 2 077,16 23 062,00
65818 Autres 5 746,00 5 746,00
6584 Amendes fiscales et pénales 137,29 137,29
65888 Autres 22 362,54 12 998,44 9 364,10

SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 284 585,36 15 075,60 269 509,76
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 2 120,17 2 120,17

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 CHARGES SPECIFIQUES 2 120,17 2 120,17
6815 Dotations aux provisions pour risques et charges de

fonctionnement
70 000,00 70 000,00
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Etat de réalisation des opérations
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Emission Annulations Dépenses nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
SOUS-TOTAL CHAPITRE 68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, AUX DEPRECIATIONS ET AUX

PROVISIONS
70 000,00 70 000,00

TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 10 511 984,24 190 797,85 10 321 186,39
6811 Dotations aux amortissements des immobilisations

incorporelles et corporelles
267 793,60 267 793,60

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 267 793,60 267 793,60
TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 267 793,60 267 793,60

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 10 779 777,84 190 797,85 10 588 979,99
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Etat de réalisation des opérations
SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Emission Annulations Recettes nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
6419 Remboursements sur rémunérations du personnel 11 923,79 11 923,79
6459 Remboursements sur charges de Sécurité Sociale et de

prévoyance.
13 031,04 13 031,04

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 24 954,83 24 954,83
7067 Redevances et droits des services périscolaires et

d'enseignement
668 253,35 7 003,33 661 250,02

708722 dotés de la personnalité morale 5 423,64 5 423,64
70878 par des tiers 6 499,62 6 499,62
7088 Autres produits d'activités annexes (abonnements et vente

d'ouvrages...)
1 034,55 1 034,55

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 681 211,16 7 003,33 674 207,83
74718 Autres 1 437 560,91 1 437 560,91
74748 Autres communes 7 290 196,00 7 290 196,00
74758 Autres groupements 7 000,00 7 000,00
74778 Autres fonds européens 178 462,79 178 462,79
747818 Autres 1 000,00 1 000,00
747888 Autres 62 220,00 62 220,00
74888 Autres 14 085,17 2 832,00 11 253,17

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 8 990 524,87 2 832,00 8 987 692,87
75888 Autres 40 158,50 40 158,50

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 40 158,50 40 158,50
773 Mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou atteints par

la déchéance quadriennale
1 295,00 1 295,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 PRODUITS SPECIFIQUES 1 295,00 1 295,00
7815 Reprises sur provisions pour risques et charges de

fonctionnement courant
70 000,00 70 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS ET PROVISIONS 70 000,00 70 000,00
TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 9 808 144,36 9 835,33 9 798 309,03

777 Recettes et quote-part des subventions d'investissement
transférées au compte de résultat

235 792,70 235 792,70

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 235 792,70 235 792,70
TOTAL RECETTES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 235 792,70 235 792,70

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 10 043 937,06 9 835,33 10 034 101,73



ETAT : III-1
067058 SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN

30/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1068 Excédents de
fonctionnement
capitalisés

393 060,69 393 060,69 393 060,69

106 Sous Total compte
106

393 060,69 393 060,69 393 060,69

10 Sous Total compte
10

393 060,69 393 060,69 393 060,69

110 Report à nouveau
(solde créditeur)

3 128 067,53 1 085 080,03 1 085 080,03 3 128 067,53 2 042 987,50

11 Sous Total compte
11

3 128 067,53 1 085 080,03 1 085 080,03 3 128 067,53 2 042 987,50

12 RÉSULTAT DE
L'EXERCICE
(Excédentaire ou

1 085 080,03 1 085 080,03 1 085 080,03 1 085 080,03 0,00

12 Sous Total compte
12

1 085 080,03 1 085 080,03 1 085 080,03 1 085 080,03 0,00

1311 État et
établissements
nationaux

26 500,00 26 500,00 26 500,00

1312 Régions 32 250,00 32 250,00 32 250,00
13148 Autres communes 2 984 500,00 250 000,00 3 234 500,00 3 234 500,00
1314 Sous Total compte

1314
2 984 500,00 250 000,00 3 234 500,00 3 234 500,00

131 Sous Total compte
131

3 043 250,00 250 000,00 3 293 250,00 3 293 250,00

13911 État et
établissements
nationaux

10 600,00 5 300,00 15 900,00 15 900,00

13912 Régions 12 900,00 6 450,00 19 350,00 19 350,00
139148 Autres communes 2 284 091,91 224 042,70 2 508 134,61 2 508 134,61
13914 Sous Total compte

13914
2 284 091,91 224 042,70 2 508 134,61 2 508 134,61

1391 Sous Total compte
1391

2 307 591,91 235 792,70 2 543 384,61 2 543 384,61

139 Sous Total compte
139

2 307 591,91 235 792,70 2 543 384,61 2 543 384,61

13 Sous Total compte
13

2 307 591,91 3 043 250,00 235 792,70 250 000,00 2 543 384,61 3 293 250,00 749 865,39



ETAT : III-1
067058 SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN

31/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

15111 Provisions pour
litiges et contentieux
(

227 000,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00 297 000,00 227 000,00

1511 Sous Total compte
1511

227 000,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00 297 000,00 227 000,00

151 Sous Total compte
151

227 000,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00 297 000,00 227 000,00

15 Sous Total compte
15

227 000,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00 297 000,00 227 000,00

192 Plus ou moins-values
sur cessions d'immo

2 721,76 2 721,76 2 721,76

19 Sous Total compte
19

2 721,76 2 721,76 2 721,76

Total classe 1 3 395 393,70 6 791 378,22 1 155 080,03 1 155 080,03 235 792,70 250 000,00 4 786 266,43 8 196 458,25 2 546 106,37 5 956 298,19
2031 Frais d'études 5 040,00 5 040,00 5 040,00
203 Sous Total compte

203
5 040,00 5 040,00 5 040,00

2041411 Biens mobiliers,
matériel et études

150 000,00 150 000,00 150 000,00

204141 Sous Total compte
204141

150 000,00 150 000,00 150 000,00

20414 Sous Total compte
20414

150 000,00 150 000,00 150 000,00

2041 Sous Total compte
2041

150 000,00 150 000,00 150 000,00

204 Sous Total compte
204

150 000,00 150 000,00 150 000,00

2051 Concessions et droits
similaires

264 035,79 12 127,63 276 163,42 276 163,42

205 Sous Total compte
205

264 035,79 12 127,63 276 163,42 276 163,42

2088 Autres
immobilisations
incorporelles

52 019,50 52 019,50 52 019,50

208 Sous Total compte
208

52 019,50 52 019,50 52 019,50

20 Sous Total compte
20

471 095,29 12 127,63 483 222,92 483 222,92
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2128 Autres agencements
et aménagements

2 036,10 2 036,10 2 036,10

212 Sous Total compte
212

2 036,10 2 036,10 2 036,10

21351 Bâtiments publics 214 714,62 214 714,62 214 714,62
2135 Sous Total compte

2135
214 714,62 214 714,62 214 714,62

213 Sous Total compte
213

214 714,62 214 714,62 214 714,62

21533 Réseaux câblés 102 583,05 18 253,70 120 836,75 120 836,75
2153 Sous Total compte

2153
102 583,05 18 253,70 120 836,75 120 836,75

2158 Autres installations,
matériel et outill

916 509,76 146 541,45 1 063 051,21 1 063 051,21

215 Sous Total compte
215

1 019 092,81 164 795,15 1 183 887,96 1 183 887,96

21828 Autres matériels de
transport

25 454,58 25 454,58 25 454,58

2182 Sous Total compte
2182

25 454,58 25 454,58 25 454,58

21831 Matériel informatique
scolaire

83 118,50 7 996,83 91 115,33 91 115,33

21838 Autre matériel
informatique

809 944,67 17 747,96 827 692,63 827 692,63

2183 Sous Total compte
2183

893 063,17 25 744,79 918 807,96 918 807,96

21841 Matériel de bureau et
mobilier scolaires

15 198,36 62 537,32 77 735,68 77 735,68

21848 Autres matériels de
bureau et mobiliers

286 771,23 286 771,23 286 771,23

2184 Sous Total compte
2184

301 969,59 62 537,32 364 506,91 364 506,91

2188 Autres 201 587,84 56 289,50 257 877,34 257 877,34
218 Sous Total compte

218
1 422 075,18 144 571,61 1 566 646,79 1 566 646,79
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

21 Sous Total compte
21

2 657 918,71 309 366,76 2 967 285,47 2 967 285,47

28041411 Biens mobiliers,
matériel et études

30 000,00 10 833,33 40 833,33 40 833,33

2804141 Sous Total compte
2804141

30 000,00 10 833,33 40 833,33 40 833,33

280414 Sous Total compte
280414

30 000,00 10 833,33 40 833,33 40 833,33

28041 Sous Total compte
28041

30 000,00 10 833,33 40 833,33 40 833,33

2804 Sous Total compte
2804

30 000,00 10 833,33 40 833,33 40 833,33

2805 Concessions et droits
similaires, brevet

196 775,91 34 965,32 231 741,23 231 741,23

28088 Autres
immobilisations
incorporelles

46 127,80 1 955,90 48 083,70 48 083,70

2808 Sous Total compte
2808

46 127,80 1 955,90 48 083,70 48 083,70

280 Sous Total compte
280

272 903,71 47 754,55 320 658,26 320 658,26

281351 Bâtiments publics 143 074,76 17 492,14 160 566,90 160 566,90
28135 Sous Total compte

28135
143 074,76 17 492,14 160 566,90 160 566,90

2813 Sous Total compte
2813

143 074,76 17 492,14 160 566,90 160 566,90

281533 Réseaux câblés 36 120,24 11 606,45 47 726,69 47 726,69
28153 Sous Total compte

28153
36 120,24 11 606,45 47 726,69 47 726,69

28158 Autres installations,
matériel et outill

705 513,28 101 016,50 806 529,78 806 529,78

2815 Sous Total compte
2815

741 633,52 112 622,95 854 256,47 854 256,47

281828 Autres matériels de
transport

24 752,58 702,00 25 454,58 25 454,58

28182 Sous Total compte
28182

24 752,58 702,00 25 454,58 25 454,58
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Arrêtée à la date du 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

281831 Matériel informatique
scolaire

6 636,16 25 531,44 32 167,60 32 167,60

281838 Autre matériel
informatique

765 050,22 35 763,26 800 813,48 800 813,48

28183 Sous Total compte
28183

771 686,38 61 294,70 832 981,08 832 981,08

281841 Matériel de bureau et
mobilier scolaires

607,72 5 728,75 6 336,47 6 336,47

281848 Autres matériels de
bureau et mobiliers

216 307,56 18 058,21 234 365,77 234 365,77

28184 Sous Total compte
28184

216 915,28 23 786,96 240 702,24 240 702,24

28188 Autres 192 647,27 4 140,30 196 787,57 196 787,57
2818 Sous Total compte

2818
1 206 001,51 89 923,96 1 295 925,47 1 295 925,47

281 Sous Total compte
281

2 090 709,79 220 039,05 2 310 748,84 2 310 748,84

28 Sous Total compte
28

2 363 613,50 267 793,60 2 631 407,10 2 631 407,10

Total classe 2 3 129 014,00 2 363 613,50 321 494,39 267 793,60 3 450 508,39 2 631 407,10 3 450 508,39 2 631 407,10
4011 Fournisseurs 713 914,75 2 025 309,86 1 418 635,75 2 025 309,86 2 132 550,50 107 240,64
401 Sous Total compte

401
713 914,75 2 025 309,86 1 418 635,75 2 025 309,86 2 132 550,50 107 240,64

4041 Fournisseurs
d'immobilisations

318 249,86 318 249,86 318 249,86 318 249,86 0,00

404 Sous Total compte
404

318 249,86 318 249,86 318 249,86 318 249,86 0,00

408 Fournisseurs -
Factures non
parvenues

190 797,83 190 797,83 410 022,61 190 797,83 600 820,44 410 022,61

40 Sous Total compte
40

904 712,58 2 534 357,55 2 146 908,22 2 534 357,55 3 051 620,80 517 263,25

411 Redevables 3 687,93 4 366,97 6 860,40 8 054,90 6 860,40 1 194,50
4161 Créances douteuses 5 112,50 2 347,76 953,00 7 460,26 953,00 6 507,26
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Arrêtée à la date du 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

416 Sous Total compte
416

5 112,50 2 347,76 953,00 7 460,26 953,00 6 507,26

41 Sous Total compte
41

8 800,43 6 714,73 7 813,40 15 515,16 7 813,40 7 701,76

421 Personnel -
Rémunérations dues

4 799 761,49 4 799 761,49 4 799 761,49 4 799 761,49 0,00

427 Personnel -
Oppositions

82,12 82,12 82,12 82,12 0,00

42 Sous Total compte
42

4 799 843,61 4 799 843,61 4 799 843,61 4 799 843,61 0,00

431 Sécurité sociale 1 451 130,94 1 451 130,94 1 451 130,94 1 451 130,94 0,00
437 Autres organismes

sociaux
380 886,87 380 886,87 380 886,87 380 886,87 0,00

43 Sous Total compte
43

1 832 017,81 1 832 017,81 1 832 017,81 1 832 017,81 0,00

4411 Subventions à
recevoir - Amiable

190 500,00 190 500,00 190 500,00 190 500,00 0,00

4416 Subventions
à recevoir -
Contentieux

65 600,00 65 600,00 65 600,00

441 Sous Total compte
441

65 600,00 190 500,00 190 500,00 256 100,00 190 500,00 65 600,00

4421 Prélèvement à la
source - Impôt sur le
r

140 904,20 140 904,20 140 904,20 140 904,20 0,00

442 Sous Total compte
442

140 904,20 140 904,20 140 904,20 140 904,20 0,00

44311 Dépenses 14,40 151,69 139,33 151,69 153,73 2,04
4431 Sous Total compte

4431
14,40 151,69 139,33 151,69 153,73 2,04

44321 Dépenses 55,58 389 464,10 389 408,52 389 464,10 389 464,10 0,00
4432 Sous Total compte

4432
55,58 389 464,10 389 408,52 389 464,10 389 464,10 0,00

44331 Dépenses 193,10 193,10 193,10 193,10 0,00
4433 Sous Total compte

4433
193,10 193,10 193,10 193,10 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44341 Dépenses 49 391,84 49 391,84 49 391,84 49 391,84 0,00
44342 Recettes - Amiable 96,00 5 460 000,00 3 733 430,00 5 460 096,00 3 733 430,00 1 726 666,00
44346 Recettes -

Contentieux
48,00 48,00 48,00 48,00 0,00

4434 Sous Total compte
4434

96,00 5 509 439,84 3 782 869,84 5 509 535,84 3 782 869,84 1 726 666,00

44351 Dépenses 9 043,33 9 582,91 539,58 9 582,91 9 582,91 0,00
4435 Sous Total compte

4435
9 043,33 9 582,91 539,58 9 582,91 9 582,91 0,00

44361 Dépenses 175 142,34 175 142,34 175 142,34 175 142,34 0,00
4436 Sous Total compte

4436
175 142,34 175 142,34 175 142,34 175 142,34 0,00

44371 Dépenses 11 330,10 11 330,10 11 330,10 11 330,10 0,00
4437 Sous Total compte

4437
11 330,10 11 330,10 11 330,10 11 330,10 0,00

44381 Dépenses 596 976,35 596 976,35 596 976,35
44382 Recettes - Amiable 7 033,59 5 423,64 7 033,59 12 457,23 7 033,59 5 423,64
4438 Sous Total compte

4438
7 033,59 5 423,64 604 009,94 12 457,23 604 009,94 591 552,71

443 Sous Total compte
443

7 129,59 9 113,31 6 100 727,72 4 963 632,75 6 107 857,31 4 972 746,06 1 135 111,25

4452 TVA due
intracommunautaire

3 118,55 3 118,55 3 118,55 3 118,55 0,00

44551 T.V.A. à décaisser 3 119,00 3 119,00 3 119,00 3 119,00 0,00
4455 Sous Total compte

4455
3 119,00 3 119,00 3 119,00 3 119,00 0,00

44571 T.V.A. collectée 3 119,00 3 119,00 3 119,00 3 119,00 0,00
4457 Sous Total compte

4457
3 119,00 3 119,00 3 119,00 3 119,00 0,00
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Arrêtée à la date du 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

445 Sous Total compte
445

9 356,55 9 356,55 9 356,55 9 356,55 0,00

447 Autres impôts, taxes
et versements assim

242 046,09 242 046,09 242 046,09 242 046,09 0,00

44 Sous Total compte
44

72 729,59 9 113,31 6 683 534,56 5 546 439,59 6 756 264,15 5 555 552,90 1 200 711,25

451001 Compte de
rattachement avec...
(à subdiv

21 135,48 133 442,17 88 818,94 154 577,65 88 818,94 65 758,71

451 Sous Total compte
451

21 135,48 133 442,17 88 818,94 154 577,65 88 818,94 65 758,71

45 Sous Total compte
45

21 135,48 133 442,17 88 818,94 154 577,65 88 818,94 65 758,71

4621 Créances
sur cessions
d'immobilisations

1,20 1,20 1,20

462 Sous Total compte
462

1,20 1,20 1,20

466 Excédents de
versement

1 546,00 11 447,17 11 251,17 11 447,17 12 797,17 1 350,00

46711 Autres comptes
créditeurs

18 784,84 372 767,95 370 387,93 372 767,95 389 172,77 16 404,82

4671 Sous Total compte
4671

18 784,84 372 767,95 370 387,93 372 767,95 389 172,77 16 404,82

46721 Débiteurs divers -
Amiable

85 284,79 16 309,04 89 487,55 101 593,83 89 487,55 12 106,28

46726 Débiteurs divers -
Contentieux

5 719,97 1 965,24 7 020,30 7 685,21 7 020,30 664,91

4672 Sous Total compte
4672

91 004,76 18 274,28 96 507,85 109 279,04 96 507,85 12 771,19

467 Sous Total compte
467

91 004,76 18 784,84 391 042,23 466 895,78 482 046,99 485 680,62 3 633,63

46 Sous Total compte
46

91 005,96 20 330,84 402 489,40 478 146,95 493 495,36 498 477,79 4 982,43

4711 Versements des
régisseurs

9 336,64 671 470,90 687 917,74 680 807,54 687 917,74 7 110,20

4712 Virements réimputés 989,45 5 151,07 4 161,62 5 151,07 5 151,07 0,00
47134 Subventions 3 318 874,17 3 319 874,17 3 318 874,17 3 319 874,17 1 000,00
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Arrêtée à la date du 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

47138 Autres 505 008,67 516 785,47 505 008,67 516 785,47 11 776,80
4713 Sous Total compte

4713
3 823 882,84 3 836 659,64 3 823 882,84 3 836 659,64 12 776,80

471411 Excédent à réimputer
- Personnes physiqu

2 452,67 11 326,17 8 873,50 11 326,17 11 326,17 0,00

471412 Excédent à réimputer
- Personnes morales

2 832,00 2 832,00 2 832,00

47141 Sous Total compte
47141

2 452,67 11 326,17 11 705,50 11 326,17 14 158,17 2 832,00

4714 Sous Total compte
4714

2 452,67 11 326,17 11 705,50 11 326,17 14 158,17 2 832,00

47171 Recettes relevé BDF
- hors Héra

47,00 47,00 47,00

4717 Sous Total compte
4717

47,00 47,00 47,00

4718 Autres recettes à
régulariser

504,00 504,00 504,00 504,00 0,00

471 Sous Total compte
471

9 336,64 3 442,12 4 512 334,98 4 540 995,50 4 521 671,62 4 544 437,62 22 766,00

47218 Autres dépenses 357,08 357,08 357,08 357,08 0,00
4721 Sous Total compte

4721
357,08 357,08 357,08 357,08 0,00

4728 Autres dépenses à
régulariser

166,65 5 918,35 4 445,00 6 085,00 4 445,00 1 640,00

472 Sous Total compte
472

166,65 6 275,43 4 802,08 6 442,08 4 802,08 1 640,00

4784 Arrondis sur
déclaration de TVA

0,45 0,45 0,45

478 Sous Total compte
478

0,45 0,45 0,45

47 Sous Total compte
47

9 503,29 3 442,12 4 518 610,86 4 545 797,58 4 528 114,15 4 549 239,70 21 125,55

487 Produits constatés
d'avance

67 925,19 67 925,19 67 925,19 67 925,19 0,00

48 Sous Total compte
48

67 925,19 67 925,19 67 925,19 67 925,19 0,00
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81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total classe 4 203 174,75 1 005 524,04 20 978 935,88 19 445 786,10 21 182 110,63 20 451 310,14 1 885 562,95 1 154 762,46
515 Compte au Trésor 3 431 762,35 8 371 660,73 10 505 229,68 11 803 423,08 10 505 229,68 1 298 193,40
51 Sous Total compte

51
3 431 762,35 8 371 660,73 10 505 229,68 11 803 423,08 10 505 229,68 1 298 193,40

5411 Régisseurs
d'avances (avances)

940,96 9 181,47 3 134,05 10 122,43 3 134,05 6 988,38

5412 Régisseurs de
recettes (fonds de
caisse)

230,00 230,00 230,00

541 Sous Total compte
541

1 170,96 9 181,47 3 134,05 10 352,43 3 134,05 7 218,38

54 Sous Total compte
54

1 170,96 9 181,47 3 134,05 10 352,43 3 134,05 7 218,38

580 Opérations d'ordre
budgétaires

503 586,30 503 586,30 503 586,30 503 586,30 0,00

584 Encaissement par
lecture optique

21 579,65 21 579,65 21 579,65 21 579,65 0,00

586 Opérations
financières entre le
budget p

23 667,53 23 667,53 23 667,53 23 667,53 0,00

588 Autres virements
internes

3 118,55 3 118,55 3 118,55 3 118,55 0,00

58 Sous Total compte
58

551 952,03 551 952,03 551 952,03 551 952,03 0,00

Total classe 5 3 432 933,31 8 932 794,23 11 060 315,76 12 365 727,54 11 060 315,76 1 305 411,78
6042 Achats de prestations

de services (autre
15 511,84 15 511,84 15 511,84

604 Sous Total compte
604

15 511,84 15 511,84 15 511,84

60611 Eau et
assainissement

8 589,91 3 500,00 8 589,91 3 500,00 5 089,91

60612 Énergie - Électricité 361 291,80 23 982,16 361 291,80 23 982,16 337 309,64
6061 Sous Total compte

6061
369 881,71 27 482,16 369 881,71 27 482,16 342 399,55

60622 Carburants 8 483,67 1 086,04 8 483,67 1 086,04 7 397,63
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Arrêtée à la date du 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6062 Sous Total compte
6062

8 483,67 1 086,04 8 483,67 1 086,04 7 397,63

60631 Fournitures
d'entretien

5 113,62 5 113,62 5 113,62

60632 Fournitures de petit
équipement

14 999,01 14 999,01 14 999,01

60636 Habillement et
Vêtements de travail

6 228,43 6 228,43 6 228,43

6063 Sous Total compte
6063

26 341,06 26 341,06 26 341,06

6064 Fournitures
administratives

7 878,06 100,00 7 878,06 100,00 7 778,06

6065 Livres, disques,
cassettes ... (biblioth

20 011,65 898,81 20 011,65 898,81 19 112,84

6067 Fournitures scolaires 130 428,54 9 698,58 130 428,54 9 698,58 120 729,96
6068 Autres matières et

fournitures.
51 198,92 1 222,18 51 198,92 1 222,18 49 976,74

606 Sous Total compte
606

614 223,61 40 487,77 614 223,61 40 487,77 573 735,84

60 Sous Total compte
60

629 735,45 40 487,77 629 735,45 40 487,77 589 247,68

611 Contrats de
prestations de
services

104 235,51 12 060,00 104 235,51 12 060,00 92 175,51

6132 Locations
immobilières

6 748,96 6 748,96 6 748,96

61358 Autres 8 509,25 1 883,47 8 509,25 1 883,47 6 625,78
6135 Sous Total compte

6135
8 509,25 1 883,47 8 509,25 1 883,47 6 625,78

613 Sous Total compte
613

15 258,21 1 883,47 15 258,21 1 883,47 13 374,74

614 Charges locatives et
de copropriété

2 202,00 2 202,00 2 202,00

615221 Bâtiments publics 71 279,08 38 700,00 71 279,08 38 700,00 32 579,08
61522 Sous Total compte

61522
71 279,08 38 700,00 71 279,08 38 700,00 32 579,08
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

61524 Bois et forêts 3 310,77 3 310,77 3 310,77
6152 Sous Total compte

6152
74 589,85 38 700,00 74 589,85 38 700,00 35 889,85

61551 Matériel roulant 3 836,78 1 057,82 3 836,78 1 057,82 2 778,96
61558 Autres biens

mobiliers
25 553,39 276,00 25 553,39 276,00 25 277,39

6155 Sous Total compte
6155

29 390,17 1 333,82 29 390,17 1 333,82 28 056,35

6156 Maintenance 96 868,25 12 319,73 96 868,25 12 319,73 84 548,52
615 Sous Total compte

615
200 848,27 52 353,55 200 848,27 52 353,55 148 494,72

6161 Multirisques 150 812,65 485,00 150 812,65 485,00 150 327,65
616 Sous Total compte

616
150 812,65 485,00 150 812,65 485,00 150 327,65

6184 Versements à des
organismes de
formation

40 554,00 6 800,00 40 554,00 6 800,00 33 754,00

6185 Frais de colloques et
séminaires

1 580,00 1 580,00 1 580,00

618 Sous Total compte
618

42 134,00 6 800,00 42 134,00 6 800,00 35 334,00

61 Sous Total compte
61

515 490,64 73 582,02 515 490,64 73 582,02 441 908,62

6218 Autre personnel
extérieur

1 393 959,18 20 480,00 1 393 959,18 20 480,00 1 373 479,18

621 Sous Total compte
621

1 393 959,18 20 480,00 1 393 959,18 20 480,00 1 373 479,18

62268 Autres honoraires,
conseils...

77 750,85 3 937,20 77 750,85 3 937,20 73 813,65

6226 Sous Total compte
6226

77 750,85 3 937,20 77 750,85 3 937,20 73 813,65

622 Sous Total compte
622

77 750,85 3 937,20 77 750,85 3 937,20 73 813,65

6231 Annonces et
insertions

4 226,75 4 226,75 4 226,75
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6234 Réceptions 146 111,14 5 911,76 146 111,14 5 911,76 140 199,38
6236 Catalogues et

imprimés
33 358,62 13 624,41 33 358,62 13 624,41 19 734,21

623 Sous Total compte
623

183 696,51 19 536,17 183 696,51 19 536,17 164 160,34

6241 Transports de biens 2 488,74 2 488,74 2 488,74
6247 Transports collectifs

du personnel
2 847,98 144,00 2 847,98 144,00 2 703,98

624 Sous Total compte
624

5 336,72 144,00 5 336,72 144,00 5 192,72

6251 Voyages,
déplacements et
missions

42 230,41 682,53 42 230,41 682,53 41 547,88

6255 Frais de
déménagement

33 627,22 33 627,22 33 627,22

625 Sous Total compte
625

75 857,63 682,53 75 857,63 682,53 75 175,10

6261 Frais
d'affranchissement

10 020,30 1 300,00 10 020,30 1 300,00 8 720,30

6262 Frais de
télécommunications

20 252,75 2 706,59 20 252,75 2 706,59 17 546,16

626 Sous Total compte
626

30 273,05 4 006,59 30 273,05 4 006,59 26 266,46

627 Services bancaires et
assimilés.

3 944,60 1 214,75 3 944,60 1 214,75 2 729,85

6281 Concours divers
(cotisations...)

16 242,66 1 000,00 16 242,66 1 000,00 15 242,66

6282 Frais de gardiennage 21 515,69 232,32 21 515,69 232,32 21 283,37
6283 Frais de nettoyage

des locaux
127 985,77 5 786,19 127 985,77 5 786,19 122 199,58

6284 Redevance pour
services rendus

2 204,71 204,71 2 204,71 204,71 2 000,00

62878 A des tiers 1 499,09 1 499,09 1 499,09
6287 Sous Total compte

6287
1 499,09 1 499,09 1 499,09
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6288 Autres 11 212,76 809,52 11 212,76 809,52 10 403,24
628 Sous Total compte

628
180 660,68 8 032,74 180 660,68 8 032,74 172 627,94

62 Sous Total compte
62

1 951 479,22 58 033,98 1 951 479,22 58 033,98 1 893 445,24

6331 Versement mobilité 87 408,00 87 408,00 87 408,00
6332 Cotisations versées

au F.N.A.L.
21 850,00 21 850,00 21 850,00

6336 Cotisations au
CNFPT et au centre
de ges

101 192,69 101 192,69 101 192,69

633 Sous Total compte
633

210 450,69 210 450,69 210 450,69

637 Autres impôts, taxes
et versements assim

31 595,40 31 595,40 31 595,40

63 Sous Total compte
63

242 046,09 242 046,09 242 046,09

64111 Rémunération
principale

2 039 266,83 2 039 266,83 2 039 266,83

64112 Supplément familial
de traitement et ind

39 147,38 39 147,38 39 147,38

64113 NBI 7 302,31 7 302,31 7 302,31
64118 Autres indemnités. 375 348,64 375 348,64 375 348,64
6411 Sous Total compte

6411
2 461 065,16 2 461 065,16 2 461 065,16

64131 Rémunérations 1 838 183,20 1 838 183,20 1 838 183,20
64132 Supplément familial

de traitement et ind
29 272,71 29 272,71 29 272,71

64138 Primes et autres
indemnités

298 893,07 298 893,07 298 893,07

6413 Sous Total compte
6413

2 166 348,98 2 166 348,98 2 166 348,98

6414 Personnel rémunéré
à la vacation

302 208,30 302 208,30 302 208,30
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6417 Rémunérations des
apprentis

3 533,16 3 533,16 3 533,16

6419 Remboursements
sur rémunérations du
pers

11 923,79 11 923,79 11 923,79

641 Sous Total compte
641

4 933 155,60 11 923,79 4 933 155,60 11 923,79 4 921 231,81

6451 Cotisations à
l'U.R.S.S.A.F.

993 473,19 993 473,19 993 473,19

6453 Cotisations aux
caisses de retraite

754 793,01 0,02 754 793,01 0,02 754 792,99

6458 Cotisations aux
autres organismes
sociau

10 481,29 10 481,29 10 481,29

6459 Remboursements sur
charges de Sécurité
S

13 031,04 13 031,04 13 031,04

645 Sous Total compte
645

1 758 747,49 13 031,06 1 758 747,49 13 031,06 1 745 716,43

64731 Versées directement 55 909,45 55 909,45 55 909,45
6473 Sous Total compte

6473
55 909,45 55 909,45 55 909,45

6474 Versements aux
oeuvres sociales

17 712,00 17 712,00 17 712,00

6475 Médecine du travail,
pharmacie

27 776,14 3 618,46 27 776,14 3 618,46 24 157,68

647 Sous Total compte
647

101 397,59 3 618,46 101 397,59 3 618,46 97 779,13

6488 Autres 23 226,63 23 226,63 23 226,63
648 Sous Total compte

648
23 226,63 23 226,63 23 226,63

64 Sous Total compte
64

6 816 527,31 28 573,31 6 816 527,31 28 573,31 6 787 954,00

65131 Bourses 231 200,37 231 200,37 231 200,37
6513 Sous Total compte

6513
231 200,37 231 200,37 231 200,37

651 Sous Total compte
651

231 200,37 231 200,37 231 200,37
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

65748 Autres personnes de
droit privé

25 139,16 2 077,16 25 139,16 2 077,16 23 062,00

6574 Sous Total compte
6574

25 139,16 2 077,16 25 139,16 2 077,16 23 062,00

657 Sous Total compte
657

25 139,16 2 077,16 25 139,16 2 077,16 23 062,00

65818 Autres 5 746,00 5 746,00 5 746,00
6581 Sous Total compte

6581
5 746,00 5 746,00 5 746,00

6584 Amendes fiscales et
pénales

137,29 137,29 137,29

65888 Autres 22 362,54 12 998,44 22 362,54 12 998,44 9 364,10
6588 Sous Total compte

6588
22 362,54 12 998,44 22 362,54 12 998,44 9 364,10

658 Sous Total compte
658

28 245,83 12 998,44 28 245,83 12 998,44 15 247,39

65 Sous Total compte
65

284 585,36 15 075,60 284 585,36 15 075,60 269 509,76

673 Titres annulés (sur
exercices antérieurs

2 120,17 2 120,17 2 120,17

67 Sous Total compte
67

2 120,17 2 120,17 2 120,17

6811 Dotations aux
amortissements des
immobil

267 793,60 267 793,60 267 793,60

6815 Dotations aux
provisions pour
risques et

70 000,00 70 000,00 70 000,00

681 Sous Total compte
681

337 793,60 337 793,60 337 793,60

68 Sous Total compte
68

337 793,60 337 793,60 337 793,60

Total classe 6 10 779 777,84 215 752,68 10 779 777,84 215 752,68 10 588 979,99 24 954,83
7067 Redevances et droits

des services périsc
7 003,33 668 253,35 7 003,33 668 253,35 661 250,02

706 Sous Total compte
706

7 003,33 668 253,35 7 003,33 668 253,35 661 250,02
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

708722 dotés de la
personnalité morale

5 423,64 5 423,64 5 423,64

70872 Sous Total compte
70872

5 423,64 5 423,64 5 423,64

70878 par des tiers 6 499,62 6 499,62 6 499,62
7087 Sous Total compte

7087
11 923,26 11 923,26 11 923,26

7088 Autres produits
d'activités annexes
(abo

1 034,55 1 034,55 1 034,55

708 Sous Total compte
708

12 957,81 12 957,81 12 957,81

70 Sous Total compte
70

7 003,33 681 211,16 7 003,33 681 211,16 674 207,83

74718 Autres 1 437 560,91 1 437 560,91 1 437 560,91
7471 Sous Total compte

7471
1 437 560,91 1 437 560,91 1 437 560,91

74748 Autres communes 7 290 196,00 7 290 196,00 7 290 196,00
7474 Sous Total compte

7474
7 290 196,00 7 290 196,00 7 290 196,00

74758 Autres groupements 7 000,00 7 000,00 7 000,00
7475 Sous Total compte

7475
7 000,00 7 000,00 7 000,00

74778 Autres fonds
européens

178 462,79 178 462,79 178 462,79

7477 Sous Total compte
7477

178 462,79 178 462,79 178 462,79

747818 Autres 1 000,00 1 000,00 1 000,00
74781 Sous Total compte

74781
1 000,00 1 000,00 1 000,00

747888 Autres 62 220,00 62 220,00 62 220,00
74788 Sous Total compte

74788
62 220,00 62 220,00 62 220,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7478 Sous Total compte
7478

63 220,00 63 220,00 63 220,00

747 Sous Total compte
747

8 976 439,70 8 976 439,70 8 976 439,70

74888 Autres 2 832,00 14 085,17 2 832,00 14 085,17 11 253,17
7488 Sous Total compte

7488
2 832,00 14 085,17 2 832,00 14 085,17 11 253,17

748 Sous Total compte
748

2 832,00 14 085,17 2 832,00 14 085,17 11 253,17

74 Sous Total compte
74

2 832,00 8 990 524,87 2 832,00 8 990 524,87 8 987 692,87

75888 Autres 40 158,50 40 158,50 40 158,50
7588 Sous Total compte

7588
40 158,50 40 158,50 40 158,50

758 Sous Total compte
758

40 158,50 40 158,50 40 158,50

75 Sous Total compte
75

40 158,50 40 158,50 40 158,50

773 Mandats annulés (sur
exercices antérieur

1 295,00 1 295,00 1 295,00

777 Recettes et quote-
part des subventions
d

235 792,70 235 792,70 235 792,70

77 Sous Total compte
77

237 087,70 237 087,70 237 087,70

7815 Reprises sur
provisions pour
risques et

70 000,00 70 000,00 70 000,00

781 Sous Total compte
781

70 000,00 70 000,00 70 000,00

78 Sous Total compte
78

70 000,00 70 000,00 70 000,00

Total classe 7 9 835,33 10 018 982,23 9 835,33 10 018 982,23 10 009 146,90
Total général 10 160 515,76 10 160 515,76 31 066 810,14 31 661 181,89 11 346 900,26 10 752 528,51 52 574 226,16 52 574 226,16 19 776 569,48 19 776 569,48
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BALANCE DES VALEURS INACTIVES
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81100 - EPCC HAUTE ECOLE ARTS DU RHIN Exercice 2024

DESIGNATION DES COMPTES
N° Intitulé

DEBIT CREDIT SOLDES

Nature des valeurs inactives Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs
861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE ETABLISSEMENT : HEAR FORMATION CONTINUE
ETAT : I-1 -

4/

BILAN SYNTHETIQUE
(En Milliers d'Euros)

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

ACTIF NET(1) Total FONDS PROPRES ET PASSIF Total

ACTIF IMMOBILISÉ FONDS PROPRES
Immobilisations incorporelles (nettes) Apports et subventions d'investissement
Subventions d'investissement versées Neutralisations et régularisations
Autres immobilisations incorporelles Réserves
Immobilisations corporelles (nettes) Report à nouveau -2,75
Terrains Résultat de l'exercice -63,28
Constructions Droits du concédant, de l'affermant, de l'affectant et du

remettant
Réseaux et installations de voirie TOTAL FONDS PROPRES (I) -66,03
Réseaux divers PASSIF
Installations techniques, agencements et matériel TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)
Immobilisations mises en concessions ou affermées DETTES FINANCIÈRES
Autres Emprunts obligataires
Immobilisations corporelles en cours Emprunts souscrits auprès des établissements de crédit
Droits de retour relatifs aux biens mis à disposition ou
affectés

Dettes financières et autres emprunts

Immobilisations financières (nettes) TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)
TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I) DETTES NON FINANCIÈRES
ACTIF CIRCULANT Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3,27
Stocks Autres dettes non financières 69,93
Créances 8,37 Produits constatés d'avance
Charges constatées d'avance TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 73,20
Trésorerie 0,05 TOTAL TRÉSORERIE (4)
TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 8,42 TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 73,20
Comptes de régularisation (III) Comptes de régularisation (III) 1,25
Écarts de conversion actif (IV) Écarts de conversion passif (IV)
TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV ) 8,42 TOTAL GÉNÉRAL (I + II+III+IV) 8,42

(1) Déduction faite des amortissements et dépréciations
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BILAN (en Euros)
81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Exercice 2024 Exercice 2023
ACTIF NOTE

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET DÉPRÉCIATIONS

NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Subventions d'investissement versées
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions
Réseaux et installations de voirie
Réseaux divers
Installations techniques, agencements et
matériel
Immobilisations mises en concessions ou
affermées
Autres
Immobilisations corporelles en cours
DROITS DE RETOUR RELATIFS AUX BIENS MIS A
DISPOSITION OU AFFECTÉS
IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)
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BILAN (en Euros)
81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Exercice 2024 Exercice 2023
ACTIF NOTE

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET DÉPRÉCIATIONS

NET NET

ACTIF CIRCULANT
STOCKS
CRÉANCES
Créances sur des entités publiques, des
organismes internationaux et la Commission
européenne

9 043,33

Créances sur les redevables et comptes
rattachés

980,00

Avances et acomptes versés par la collectivité
Créances correspondant à des opérations pour
compte de tiers
Créances sur budgets annexes
Créances sur les autres débiteurs 8 370,51 8 370,51 15 940,51
CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE
TOTAL ACTIF CIRCULANT (HORS TRÉSORERIE) (II) 8 370,51 8 370,51 25 963,84
TRÉSORERIE
VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT
DISPONIBILITÉS 50,00 50,00 50,00
AUTRES
TOTAL TRÉSORERIE (III) 50,00 50,00 50,00
COMPTES DE REGULARISATION (dont primes de
remboursement des obligations) (IV)
ÉCARTS DE CONVERSION ACTIF (V)
TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V) 8 420,51 8 420,51 26 013,84
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BILAN (en Euros)
81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

FONDS PROPRES ET PASSIF NOTE Exercice 2024 Exercice 2023
FONDS PROPRES
APPORTS NON RATTACHÉS A UN ACTIF DÉTERMINÉ
Dotations
Fonds globalisés
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
Rattachées à un actif amortissable
Rattachées à un actif non amortissable
NEUTRALISATIONS ET RÉGULARISATIONS
RÉSERVES
REPORT A NOUVEAU -2 747,37 -70 664,70
RÉSULTAT DE L'EXERCICE -63 284,75 67 917,33
DROITS DU CONCÉDANT ET DE L'AFFERMANT
DROITS DE L'AFFECTANT ET DU REMETTANT
TOTAL FONDS PROPRES (I) -66 032,12 -2 747,37
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BILAN (en Euros)
81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

FONDS PROPRES ET PASSIF NOTE Exercice 2024 Exercice 2023
PASSIF
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
PROVISIONS POUR RISQUES
PROVISIONS POUR CHARGES
TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)
DETTES FINANCIÈRES
EMPRUNTS OBLIGATAIRES
EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT
DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES EMPRUNTS
TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)
DETTES NON FINANCIÈRES
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 270,28 70,00
Dettes fiscales et sociales
Avances et acomptes reçus
Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers
Fonds gérés par la collectivité
Dettes sur budgets annexes 65 758,71 21 135,48
Autres dettes non financières 4 173,64 7 555,73
PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE
TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 73 202,63 28 761,21
TRÉSORERIE
AUTRES ÉLÉMENTS DE TRÉSORERIE PASSIVE
TOTAL TRÉSORERIE (4)
TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 73 202,63 28 761,21
COMPTES DE RÉGULARISATION (III) 1 250,00
ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (IV)
TOTAL GÉNÉRAL (I + II+III+IV) 8 420,51 26 013,84
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COMPTE DE RESULTAT SYNTHETIQUE AU 31 DECEMBRE 2024
En Milliers d'Euros

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

POSTES Exercice 2024 Exercice 2023
PRODUITS DE FONCTIONNEMENT
PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)
Dotations de l'état
Participations 22,50 49,00
Compensations, autres attributions et autres participations 7,50
Dons et legs
Impôts et taxes
PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE
Ventes de biens ou prestations de services 48,71 59,47
Produits des cessions d'actifs
Autres produits de gestion 66,44
Production stockée et immobilisée
AUTRES PRODUITS
Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges
Reprises du financement rattaché à un actif
Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions
Neutralisation des moins-values de cession
TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT(I) 71,21 182,40
CHARGES DE FONCTIONNEMENT
Achats et charges externes 26,53 25,65
Charges de personnel 104,26 85,93
Indemnités des élus (et membres du CESR)
Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)
Impôts et taxes 3,70 2,91
Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions
Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés
Neutralisation des dépréciations et provisions
Neutralisation des plus-values de cession
TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 134,49 114,49



ETAT : I-3
067058 SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE HEAR FORMATION CONTINUE

10/

COMPTE DE RESULTAT SYNTHETIQUE AU 31 DECEMBRE 2024
En Milliers d'Euros

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

POSTES Exercice 2024 Exercice 2023
CHARGES D'INTERVENTION
Dispositifs d'intervention pour compte propre
Autres charges
TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)
PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) -63,28 67,92
TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)
TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)
PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)
RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) -63,28 67,92
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COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2024
81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

POSTES NOTE Exercice 2024 Exercice 2023 Variation
PRODUITS DE FONCTIONNEMENT
PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et
produits assimilés)
Dotations de l'état
Participations 22 500,00 49 000,00 -26500.00
Compensations, autres attributions et autres participations 7 500,00 -7500.00
Dons et legs
Impôts et taxes
PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE
Ventes de biens ou prestations de services 48 705,00 59 468,33 -10763.33
Produits des cessions d'actifs
Autres produits de gestion 1,22 66 436,09 -66434.87
Production stockée et immobilisée
AUTRES PRODUITS
Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et
transferts de charges
Reprises du financement rattaché à un actif
Neutralisation des amortissements, dépréciations et
provisions
Neutralisation des moins-values de cession
TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (I) 71 206,22 182 404,42 -111198.20
CHARGES DE FONCTIONNEMENT
Achats et charges externes 26 528,49 25 646,58 881.91
Charges de personnel 104 264,69 85 934,26 18330.43
Dont salaires, traitements et rémunérations diverses 77 870,08 65 798,34 12071.74
Dont charges sociales 26 394,61 20 135,92 6258.69
Indemnités des élus (et membres du CESR)
Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances
irrécouvrables)

0,49 0,84 -0.35

Impôts et taxes 3 697,30 2 905,41 791.89
Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions
Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés
Neutralisation des dépréciations et provisions
Neutralisation des plus-values de cession
TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 134 490,97 114 487,09 20003.88
CHARGES D'INTERVENTION
Dispositifs d'intervention pour compte propre
Dont ménages
Dont personnes morales de droit privé
Dont collectivités territoriales



ETAT : I-4
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COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2024
81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

POSTES NOTE Exercice 2024 Exercice 2023 Variation
Dont autres organismes publics
Dont établissements d'enseignement
Charges résultant de la mise en jeu de la garantie de la
collectivité
Autres charges
TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)
PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) -63 284,75 67 917,33 -131202.08
PRODUITS FINANCIERS
Produits des participations et des prêts
Produits des valeurs mobilières de placement
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de
placement
Autres produits financiers
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions
financières et transferts de charges
TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)
CHARGES FINANCIERES
Charges d'intérêts
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de
placement
Autres charges financières
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux
provisions financières
TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)
PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)
RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) -63 284,75 67 917,33 -131202.08



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE ETABLISSEMENT : HEAR FORMATION CONTINUE
ETAT : I-5

14/

OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS
Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2024

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS
Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2024

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE ETABLISSEMENT : HEAR FORMATION CONTINUE
ETAT : II-1
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Résultats budgétaires de l'exercice
81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 142 197,37 142 197,37
Titres de recette émis (b) 71 206,22 71 206,22
Réductions de titres (c)
Recettes nettes (d = b - c) 71 206,22 71 206,22
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 142 197,37 142 197,37
Mandats émis (f) 134 490,97 134 490,97
Annulations de mandats (g)
Dépenses nettes (h = f - g) 134 490,97 134 490,97
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent
(h - d) Déficit 63 284,75 63 284,75



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE ETABLISSEMENT : HEAR FORMATION CONTINUE
ETAT : II-2

18/

Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2023

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2024
RESULTAT DE L'EXERCICE 2024

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2024

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif
HEAR FORMATION CONTINUE
Investissement
Fonctionnement -2 747,37 -63 284,75 -66 032,12

Sous-Total -2 747,37 -63 284,75 -66 032,12
TOTAL II -2 747,37 -63 284,75 -66 032,12

III - Budgets des services
à caractère industriel et
commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III -2 747,37 -63 284,75 -66 032,12



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE ETABLISSEMENT : HEAR FORMATION CONTINUE
ETAT : II-3 - Page gauche 19

19/

ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN° chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2
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19/

ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes
Solde prévisions/

réalisations
N° chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE ETABLISSEMENT : HEAR FORMATION CONTINUE
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN° chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE ETABLISSEMENT : HEAR FORMATION CONTINUE
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20/

ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes
Solde prévisions/

réalisations
N° chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE ETABLISSEMENT : HEAR FORMATION CONTINUE
ETAT : II-3 - Page gauche 21
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN° chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

011 Charges à caractère général 30 465,00 -5,00 30 460,00
012 Charges de personnel et frais assimilés 95 485,00 13 500,00 108 985,00
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 5,00 5,00

TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 125 950,00 13 500,00 139 450,00
002 Résultat de fonctionnement reporté 2 747,37 2 747,37

TOTAL GENERAL 125 950,00 16 247,37 142 197,37
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21/

ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes
Solde prévisions/

réalisations
N° chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

011 30 460,00 26 528,49 26 528,49 3 931,51
012 108 985,00 107 961,99 107 961,99 1 023,01
65 5,00 0,49 0,49 4,51

TOTAL 139 450,00 134 490,97 134 490,97 4 959,03
002 2 747,37 2 747,37
TOTAL GENERAL 142 197,37 134 490,97 134 490,97 7 706,40



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE ETABLISSEMENT : HEAR FORMATION CONTINUE
ETAT : II-3 - Page gauche 22

22/

ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN° chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES
DIVERSES

88 200,00 -12 502,63 75 697,37

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 37 750,00 28 750,00 66 500,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 125 950,00 16 247,37 142 197,37
TOTAL GENERAL 125 950,00 16 247,37 142 197,37



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE ETABLISSEMENT : HEAR FORMATION CONTINUE
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22/

ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes
Solde prévisions/

réalisations
N° chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

70 75 697,37 48 705,00 48 705,00 26 992,37
74 66 500,00 22 500,00 22 500,00 44 000,00
75 1,22 1,22 -1,22

TOTAL 142 197,37 71 206,22 71 206,22 70 991,15
TOTAL GENERAL 142 197,37 71 206,22 71 206,22 70 991,15



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE ETABLISSEMENT : HEAR FORMATION CONTINUE
ETAT : II-4 -

23/

Etat de réalisation des opérations
SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Emission Annulations Dépenses nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE ETABLISSEMENT : HEAR FORMATION CONTINUE
ETAT : II-4 -
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Etat de réalisation des opérations
SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Emission Annulations Recettes nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE ETABLISSEMENT : HEAR FORMATION CONTINUE
ETAT : II-4 -

25/

Etat de réalisation des opérations
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Emission Annulations Dépenses nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
60632 Fournitures de petit équipement 1 183,82 1 183,82
6064 Fournitures administratives 150,05 150,05
6067 Fournitures scolaires 1 945,24 1 945,24
6068 Autres matières et fournitures. 1 026,59 1 026,59
611 Contrats de prestations de services 1 775,55 1 775,55

61358 Autres 962,00 962,00
62268 Autres honoraires, conseils... 3 711,31 3 711,31
6234 Réceptions 4 383,18 4 383,18
6236 Catalogues et imprimés 150,42 150,42
6251 Voyages, déplacements et missions 5 816,69 5 816,69
62871 A la collectivité de rattachement 4 5 423,64 5 423,64

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 26 528,49 26 528,49
6331 Versement mobilité 1 557,00 1 557,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 389,00 389,00
6336 Cotisations au CNFPT et au centre de gestion de la fonction

publique territoriale
1 751,30 1 751,30

64111 Rémunération principale 2 248,21 2 248,21
64112 Supplément familial de traitement et indemnité de résidence 101,42 101,42
64118 Autres indemnités. 19,08 19,08
64131 Rémunérations 39 255,82 39 255,82
64132 Supplément familial de traitement et indemnité de résidence 392,01 392,01
64138 Primes et autres indemnités 7 819,37 7 819,37
6414 Personnel rémunéré à la vacation 28 034,17 28 034,17
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 22 301,00 22 301,00
6453 Cotisations aux caisses de retraite 3 743,28 3 743,28
6475 Médecine du travail, pharmacie 350,33 350,33

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais assimilés 107 961,99 107 961,99
65888 Autres 0,49 0,49

SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 0,49 0,49
TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 134 490,97 134 490,97

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 134 490,97 134 490,97



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE ETABLISSEMENT : HEAR FORMATION CONTINUE
ETAT : II-4 -

26/

Etat de réalisation des opérations
SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Emission Annulations Recettes nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
7067 Redevances et droits des services périscolaires et

d'enseignement
48 705,00 48 705,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 48 705,00 48 705,00
7473 Départements 22 500,00 22 500,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 22 500,00 22 500,00
75888 Autres 1,22 1,22

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 1,22 1,22
TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 71 206,22 71 206,22

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 71 206,22 71 206,22



ETAT : III-1
067058 SGC STRASBOURG ET EUROMETROPOLE HEAR FORMATION CONTINUE

28/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

119 Report à nouveau
(solde débiteur)

70 664,70 67 917,33 70 664,70 67 917,33 2 747,37

11 Sous Total compte
11

70 664,70 67 917,33 70 664,70 67 917,33 2 747,37

12 RÉSULTAT DE
L'EXERCICE
(Excédentaire ou

67 917,33 67 917,33 67 917,33 67 917,33 0,00

12 Sous Total compte
12

67 917,33 67 917,33 67 917,33 67 917,33 0,00

Total classe 1 70 664,70 67 917,33 67 917,33 67 917,33 138 582,03 135 834,66 2 747,37
4011 Fournisseurs 70,00 12 381,94 12 422,94 12 381,94 12 492,94 111,00
401 Sous Total compte

401
70,00 12 381,94 12 422,94 12 381,94 12 492,94 111,00

408 Fournisseurs -
Factures non
parvenues

3 159,28 3 159,28 3 159,28

40 Sous Total compte
40

70,00 12 381,94 15 582,22 12 381,94 15 652,22 3 270,28

411 Redevables 980,00 980,00 980,00 980,00 0,00
4161 Créances douteuses 980,00 980,00 980,00 980,00 0,00
416 Sous Total compte

416
980,00 980,00 980,00 980,00 0,00

41 Sous Total compte
41

980,00 980,00 1 960,00 1 960,00 1 960,00 0,00

421 Personnel -
Rémunérations dues

77 319,66 77 319,66 77 319,66 77 319,66 0,00

42 Sous Total compte
42

77 319,66 77 319,66 77 319,66 77 319,66 0,00

431 Sécurité sociale 24 696,62 24 696,62 24 696,62 24 696,62 0,00
437 Autres organismes

sociaux
1 565,35 1 565,35 1 565,35 1 565,35 0,00

43 Sous Total compte
43

26 261,97 26 261,97 26 261,97 26 261,97 0,00

4421 Prélèvement à la
source - Impôt sur le
r

333,22 333,22 333,22 333,22 0,00



ETAT : III-1
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

442 Sous Total compte
442

333,22 333,22 333,22 333,22 0,00

44321 Dépenses 7 033,59 7 033,59 7 033,59 7 033,59 0,00
4432 Sous Total compte

4432
7 033,59 7 033,59 7 033,59 7 033,59 0,00

44351 Dépenses 5 423,64 5 423,64 5 423,64
4435 Sous Total compte

4435
5 423,64 5 423,64 5 423,64

44382 Recettes - Amiable 9 043,33 9 043,33 9 043,33 9 043,33 0,00
4438 Sous Total compte

4438
9 043,33 9 043,33 9 043,33 9 043,33 0,00

443 Sous Total compte
443

9 043,33 7 033,59 7 033,59 14 466,97 16 076,92 21 500,56 5 423,64

447 Autres impôts, taxes
et versements assim

3 697,30 3 697,30 3 697,30 3 697,30 0,00

44 Sous Total compte
44

9 043,33 7 033,59 11 064,11 18 497,49 20 107,44 25 531,08 5 423,64

451001 Compte de
rattachement avec...
(à subdiv

21 135,48 88 818,94 133 442,17 88 818,94 154 577,65 65 758,71

451 Sous Total compte
451

21 135,48 88 818,94 133 442,17 88 818,94 154 577,65 65 758,71

45 Sous Total compte
45

21 135,48 88 818,94 133 442,17 88 818,94 154 577,65 65 758,71

46711 Autres comptes
créditeurs

522,14 6 395,10 5 872,96 6 395,10 6 395,10 0,00

4671 Sous Total compte
4671

522,14 6 395,10 5 872,96 6 395,10 6 395,10 0,00

46721 Débiteurs divers -
Amiable

7 570,00 7 570,00 7 570,00 7 570,00 0,00

46726 Débiteurs divers -
Contentieux

8 370,51 8 370,51 8 370,51

4672 Sous Total compte
4672

15 940,51 7 570,00 15 940,51 7 570,00 8 370,51

467 Sous Total compte
467

15 940,51 522,14 6 395,10 13 442,96 22 335,61 13 965,10 8 370,51
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

46 Sous Total compte
46

15 940,51 522,14 6 395,10 13 442,96 22 335,61 13 965,10 8 370,51

4711 Versements des
régisseurs

48 705,00 47 455,00 48 705,00 47 455,00 1 250,00

47134 Subventions 15 750,00 15 750,00 15 750,00 15 750,00 0,00
47138 Autres 6 750,00 6 750,00 6 750,00 6 750,00 0,00
4713 Sous Total compte

4713
22 500,00 22 500,00 22 500,00 22 500,00 0,00

4718 Autres recettes à
régulariser

90,61 1 340,61 90,61 1 340,61 1 250,00

471 Sous Total compte
471

71 295,61 71 295,61 71 295,61 71 295,61 0,00

4728 Autres dépenses à
régulariser

90,61 90,61 90,61 90,61 0,00

472 Sous Total compte
472

90,61 90,61 90,61 90,61 0,00

47 Sous Total compte
47

71 386,22 71 386,22 71 386,22 71 386,22 0,00

Total classe 4 25 963,84 28 761,21 294 607,94 357 892,69 320 571,78 386 653,90 9 620,51 75 702,63
5411 Régisseurs

d'avances (avances)
50,00 50,00 50,00

541 Sous Total compte
541

50,00 50,00 50,00

54 Sous Total compte
54

50,00 50,00 50,00

Total classe 5 50,00 50,00 50,00
60632 Fournitures de petit

équipement
1 183,82 1 183,82 1 183,82

6063 Sous Total compte
6063

1 183,82 1 183,82 1 183,82

6064 Fournitures
administratives

150,05 150,05 150,05

6067 Fournitures scolaires 1 945,24 1 945,24 1 945,24
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6068 Autres matières et
fournitures.

1 026,59 1 026,59 1 026,59

606 Sous Total compte
606

4 305,70 4 305,70 4 305,70

60 Sous Total compte
60

4 305,70 4 305,70 4 305,70

611 Contrats de
prestations de
services

1 775,55 1 775,55 1 775,55

61358 Autres 962,00 962,00 962,00
6135 Sous Total compte

6135
962,00 962,00 962,00

613 Sous Total compte
613

962,00 962,00 962,00

61 Sous Total compte
61

2 737,55 2 737,55 2 737,55

62268 Autres honoraires,
conseils...

3 711,31 3 711,31 3 711,31

6226 Sous Total compte
6226

3 711,31 3 711,31 3 711,31

622 Sous Total compte
622

3 711,31 3 711,31 3 711,31

6234 Réceptions 4 383,18 4 383,18 4 383,18
6236 Catalogues et

imprimés
150,42 150,42 150,42

623 Sous Total compte
623

4 533,60 4 533,60 4 533,60

6251 Voyages,
déplacements et
missions

5 816,69 5 816,69 5 816,69

625 Sous Total compte
625

5 816,69 5 816,69 5 816,69

62871 A la collectivité de
rattachement 4

5 423,64 5 423,64 5 423,64

6287 Sous Total compte
6287

5 423,64 5 423,64 5 423,64

628 Sous Total compte
628

5 423,64 5 423,64 5 423,64
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

62 Sous Total compte
62

19 485,24 19 485,24 19 485,24

6331 Versement mobilité 1 557,00 1 557,00 1 557,00
6332 Cotisations versées

au F.N.A.L.
389,00 389,00 389,00

6336 Cotisations au
CNFPT et au centre
de ges

1 751,30 1 751,30 1 751,30

633 Sous Total compte
633

3 697,30 3 697,30 3 697,30

63 Sous Total compte
63

3 697,30 3 697,30 3 697,30

64111 Rémunération
principale

2 248,21 2 248,21 2 248,21

64112 Supplément familial
de traitement et ind

101,42 101,42 101,42

64118 Autres indemnités. 19,08 19,08 19,08
6411 Sous Total compte

6411
2 368,71 2 368,71 2 368,71

64131 Rémunérations 39 255,82 39 255,82 39 255,82
64132 Supplément familial

de traitement et ind
392,01 392,01 392,01

64138 Primes et autres
indemnités

7 819,37 7 819,37 7 819,37

6413 Sous Total compte
6413

47 467,20 47 467,20 47 467,20

6414 Personnel rémunéré
à la vacation

28 034,17 28 034,17 28 034,17

641 Sous Total compte
641

77 870,08 77 870,08 77 870,08

6451 Cotisations à
l'U.R.S.S.A.F.

22 301,00 22 301,00 22 301,00

6453 Cotisations aux
caisses de retraite

3 743,28 3 743,28 3 743,28

645 Sous Total compte
645

26 044,28 26 044,28 26 044,28
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6475 Médecine du travail,
pharmacie

350,33 350,33 350,33

647 Sous Total compte
647

350,33 350,33 350,33

64 Sous Total compte
64

104 264,69 104 264,69 104 264,69

65888 Autres 0,49 0,49 0,49
6588 Sous Total compte

6588
0,49 0,49 0,49

658 Sous Total compte
658

0,49 0,49 0,49

65 Sous Total compte
65

0,49 0,49 0,49

Total classe 6 134 490,97 134 490,97 134 490,97
7067 Redevances et droits

des services périsc
48 705,00 48 705,00 48 705,00

706 Sous Total compte
706

48 705,00 48 705,00 48 705,00

70 Sous Total compte
70

48 705,00 48 705,00 48 705,00

7473 Départements 22 500,00 22 500,00 22 500,00
747 Sous Total compte

747
22 500,00 22 500,00 22 500,00

74 Sous Total compte
74

22 500,00 22 500,00 22 500,00

75888 Autres 1,22 1,22 1,22
7588 Sous Total compte

7588
1,22 1,22 1,22

758 Sous Total compte
758

1,22 1,22 1,22

75 Sous Total compte
75

1,22 1,22 1,22

Total classe 7 71 206,22 71 206,22 71 206,22
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total général 96 678,54 96 678,54 362 525,27 425 810,02 134 490,97 71 206,22 593 694,78 593 694,78 146 908,85 146 908,85
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BALANCE DES VALEURS INACTIVES
Arrêtée à la date du 31/12/2024

81101 - HEAR FORMATION CONTINUE Exercice 2024

DESIGNATION DES COMPTES
N° Intitulé

DEBIT CREDIT SOLDES

Nature des valeurs inactives Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs
861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Procès-verbal de séance 

 

 

Conseil d’Administration 
 

Site d’arts visuels de Strasbourg 

18 décembre 2024 – 14h00  

 
Ordre du jour 
 

FONCTIONNEMENT DES INSTANCES 
 

1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE – Fonctionnement des instances. 
1. Conseil d’administration - Séance du 13 novembre 2024 – Approbation du procès-verbal 

de séance. 
2. Commission d’Appel d’Offres (CAO) et Commission Consultative des Marchés (CCM) - 

Élection des membres 
3. Conseil d’administration – Adoption du Rapport d’activité 2023/2024 de l’établissement  

 

 
ÉTUDES  

 
2. ÉTUDES 

1. Projet d’établissement - Avancée de la procédure d’écriture 
2. Maquette pédagogique – 1ère année – Réorganisation de la 1ère année 
3. Procédure d’accréditation HCERES – Adoption du Document stratégique pluriannuel pour 

la période 2024-2029 – version consolidée 
 

RESSOURCES 
 

3. FINANCES & COMMANDE PUBLIQUE 
1. Cycle budgétaire 2024 – Budget annexe Formation Continue – Décision modificative n°1 
2. Cycle budgétaire 2025 – Adoption des budgets primitifs 2025 « budget principal » 

et « budget annexe Formation Continue » 
 
 

PARTENARIATS 
 

4. Partenariats 
1. Mobilité internationale – Modification des montants des indemnités Erasmus + pour les 

mobilités étudiantes et les mobilités des personnels 
2. Convention « PAUSE » Autorisation de signature de la prolongation de la résidence de 

Lili K.S.A. (Kam Seng Aung) pour 12 mois 
3. Convention « PAUSE » - Autorisation de signature avec le Collège de France pour la 

résidence d’artiste de Dalia Ali Mahmoud Abdalrahman pour 12 mois 
 
 

INFORMATIONS ET POINTS DIVERS 
 

ooo0ooo 
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Sont également présent.es : 

Nicolas BEAUCHEF, directeur adjoint de la culture à la Ville de Mulhouse- en visio, 
David BOUCHARD, administrateur de la Hear Musique – en visio, 
Eleonore BUFFLER, directrice des affaires culturelles à la Ville de Mulhouse, 
Virginie DURAN, assistante de direction, 
Camille GIERTLER, directrice de la culture à la Ville et Eurométropole de Strasbourg, 
Alexandre JUNG, directeur adjoint et directeur de la Hear Musique, 
Anne-Camille PAULI, responsable finances et marchés publics de la Haute école des arts du Rhin, 
Eric RABOT, directeur adjoint des études d’arts visuels et de la recherche de la Haute école des arts du 
Rhin, 
Marc RUHLMANN, administrateur général de la Haute école des arts du Rhin, 
Stéphane SAUZEDDE, directeur général de la Haute école des arts du Rhin, 
Éric VINCENT, chef du Service développement culturel, Ville de Mulhouse. 
 
 
Après s’être assuré de l’effectivité du quorum, Mme Nathalie MOTTE, Présidente, invite l’assemblée à 
procéder à l’examen des points inscrits à l’ordre du jour. Etant en visioconférence et pour fluidifier les 
échanges ; elle propose que Stéphane SAUZEDDE puisse gérer le déroulé de la séance, ce qui est accepté 
à l’unanimité. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Présent.es Pouvoirs Total suffrages origine pouvoir

Membres fondateurs 15 5 5 10

Florence FORIN 1 1 2 Salem DRICI

Bernard GOY  Murielle FABRE

Jean VERNE

Nathalie MOTTE 1 1 2 Emmanuelle SUAREZ

Emmanuelle SUAREZ 0
Aya HIMER 0

Peggy MIQUEE 0

Joseph SIMEONI 1 1 2 Aya HIMER

Bertrand PAUVERT 0

Anne MISTLER 1 1 2 Anne-Marie JEAN

Salem DRICI 0

Anne-Marie JEAN 0

Pierre JAKUBOWICZ 0

Dominique MASTELLI 0

Béatrice BULOU 0
Murielle FABRE 0

Caroline ZORN 0

Autres membres 14 12 0 12

Région Grand Est 1 Michel ANDREU-SANCHEZ 0

Mathieu SCHNEIDER 1 1

Pascal ZIEGLER 1 1

Stéphane ROTH 1 1

vacant 0

Emmanuelle CASTELLAN (présente) Arts visuels Strasbourg Thomas VOLTZENLOGEL 1 1
Nasser KHELIFI (présent) Arts visuels Strasbourg Olivier DELOIGNON 1 1

Nathalia MOUTINHO 

(présente)

Arts visuels Mulhouse Bertrand LEMONNIER (présent) 1 1

Philippe GEISS (présent) Hear Musique Daniel D'ADAMO 1 1

Corinne HAJOSI (présente) Mulhouse Alicia BERNARDI 1 1
Julie GIGOUT (présente) Strasbourg Cédric FAIVRE 1 1

Nina CASATI (présente) Hear Musique Thomas QUARRE 1 1

Volana JOLY (présente) Arts visuels Mulhouse Thibaut MAILLARD (présent) 1 1

Léo ATMANE (présent) Arts visuels Strasbourg Meftaha MEKOUAR (présent) 1 1

Membres statutaires 29

Membres en exercice 28 Présent.es 17 5

Quorum  14

Total suffrages 22

3

2

50 % des membres présents - Article 11 des statuts

1 1

5

5

3

4

4

2

Vice Président Université de Strasbourg

Vice-Président de l'Université de Haute-Alsace

Personnel pédagogique

Etudiant.es

Etat

Ville de Mulhouse

Ville de Strasbourg 

Eurométropole de 

Strasbourg

Personnel administratif et 

technique 

Personnalités                              

qualifiées

HEAR - Conseil d'administration - Séance du 18/12/2024

2

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Vice-présidente de l'Eurométropole de Strasbourg

Conseillère municipale déléguée 

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Adjointe à la maire de Strasbourg - Vice-Présidente HEAR

Conseiller municipal délégué

Conseillère municipale déléguée

Directrice régionale adjointe

Conseiller musique

Conseiller arts plastiques

Adjointe au maire de Mulhouse - Présidente HEAR

Adjointe au maire de Mulhouse
Conseillère municipale déléguée

Directeur Festival MUSICA

Vice-présidente de l'Eurométropole de Strasbourg

Vice-présidente de l'Eurométropole de Strasbourg

Conseiller Régional
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Point 1.1 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE - FONCTIONNEMENT DES INSTANCES  
Approbation du projet de procès-verbal de la séance du 22 novembre 2023  
 
Le Conseil d’administration décide d’adopter à l’unanimité le projet de procès-verbal de la séance du 
13 novembre 2024 intégrant la proposition de modification formulée par Nasser KHELIFI concernant 
son propos repris dans le procès-verbal. 
 
 
 
Point 1.2 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE - FONCTIONNEMENT DES INSTANCES  
Élection des membres de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) et de la Commission Consultative des 
Marchés (CCM) 
 
Marc RUHLMANN expose que les différentes modifications portées à la composition de l’assemblée 
délibérante rendent nécessaire de désigner une nouvelle Commission d’Appel d’Offres (CAO) dont une 
partie des membres siège également au sein de la Commission Consultative des Marchés (CCM). 
Conformément aux dispositions des articles L1414-1 et L.1414-2 et L. 1411-5 II du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), la Commission d’Appel d’Offres (CAO) de la HEAR se compose comme 
suit : 

 La personne habilitée à signer les marchés publics concernés ou son représentant, Président de 
la Commission ; 

 5 membres titulaires élus à la représentation proportionnelle au plus fort reste ; 
 5 membres suppléants élus à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 

 
La CAO pourra faire appel au concours d’agents de l’établissement compétents dans la matière qui fait 
l’objet de la consultation ou en matière de marchés publics.  
 
Cette commission est appelée à attribuer les marchés formalisés excédant les seuils réglementaires. 
 
Pour les marchés inférieurs à ces seuils mais excédant 50.000€ HT, il est proposé de constituer une 
Commission Consultative des Marchés, composée du Président, des deux premiers membres titulaires 
pouvant être représentés en cas d’absence par les deux membres titulaires suivants issus de la 
composition de la CAO. 
 
Cette commission consultative est appelée à donner un avis sur les marchés concernés. 
 
1. Désignation des membres de la CAO/CCM : 
 
Suite au modifications portées à la composition de l’assemblée, il convient de désigner les nouveaux 
membres de la CAO/CCM. 
 
2. Déroulement de l’élection de la CAO/CCM : 

• Forme  
L’élection des membres a lieu sur la même liste, sans panachage ni vote préférentiel. 
En cas d’absence, les deux premiers membres titulaires peuvent se faire représenter par les deux 
membres titulaires suivants issus de la composition de la CAO. 

• Dépôt des listes  
Le dépôt des listes s’effectue à l’occasion de la séance d’élection de la CAO. 

• Déroulement 
L’élection -à la représentation proportionnelle au plus fort reste- s’effectue à bulletin secret, sauf 
si le Conseil d’administration décide à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret. 
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Il convient donc de procéder à l’élection des 5 membres titulaires et des 5 membres suppléants 
de la CAO permanente de la Haute école des arts du Rhin. 

 
 
L’assemblée décide à l’unanimité de procéder au vote à main levée. Sont élu.es, en qualité de titulaires 
et de suppléant.es de la CAO permanente de la Haute école des arts du Rhin, les membres ci-dessous 
mentionnés : 
 

PRÉSIDENT : M. Stéphane SAUZEDDE, Directeur de la Haute école des arts du Rhin 

TITULAIRES SUPPLÉANTS 

1. Nathalie MOTTE 1. Emmanuelle CASTELLAN 

2. Anne MISTLER 2. Nasser KHELIFI 

3. Cédric FAIVRE 3. Julie GIGOUT 

4. Corinne HAJOSI 4. Bertrand LEMONNIER 

5. Thomas VOLTZENLOGEL  5. Pascal ZIEGLER 

 
La Présidente ainsi que les deux premiers membres titulaires composent la Commission Consultative des 
Marchés. En cas d’absence, ce sont les deux membres titulaires suivants qui assurent la suppléance.  
 
 
Point 1.3 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE – FONCTIONNEMENT DES INSTANCES 
Adoption du Rapport d’activité 2023/2024 
 
Stéphane SAUZEDDE rappelle qu’en complément des informations régulières communiquées au 
Conseil d'administration, la Haute école des arts du Rhin formalise chaque année un compte rendu 
synthétique et structuré de ses activités de l’année scolaire précédente. Le document est coordonné par 
le service Communication et développement avec la contribution des équipes pédagogiques et 
administratives. 

Le document présenté couvre donc l’année scolaire 2023-2024 et met en lumière les principales 
réalisations et données clés de l’établissement : 

- Diplômé·es de l’année, 
- Changements dans les équipes, 
- Chiffres essentiels (effectifs, budget), 
- Axes stratégiques marquants : recherche, partenariats, actions de professionnalisation, éditions, 

etc. 
- Activité événementielle : conférences, expositions, concerts, etc 
-  

Destiné aussi bien à l’archivage qu’à la communication externe, ce rapport souligne la richesse et la 
diversité des initiatives portées par la HEAR, renforçant ainsi sa visibilité et son engagement. 

Le Conseil d’administration prend acte de la présentation de ce rapport et en approuve unanimement 
le contenu. 

ooo0ooo 
 

Afin de permettre à Anne MISTER, Vice-Présidente retenue à un conseil métropolitain convoqué au 

même moment, de participer en visioconférence aux échanges concernant les ponts relatifs au projet 

d’établissement, à la réorganisation de la première année et au budget primitif, il est convenu entre les 

membres présents d’aborder les points 4 à ce stade du déroulé de la séance. 

 
ooo0ooo 
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Point 4.1 
 
ÉTUDES et PARTENARIATS 
Modification des montants des indemnités Erasmus + pour les mobilités étudiantes et les mobilités des 
personnels 

4. Renouvellement 
Depuis 1987, le programme sectoriel ERASMUS+ du programme d’éducation et de formation tout au long 
de la vie vise à créer un espace européen de l’enseignement supérieur en subventionnant la mobilité des 
étudiants, des enseignants et des personnels administratifs. Chaque année l’agence Europe-Education-
Formation France, qui met en œuvre le programme ERASMUS+ en France, attribue une allocation 
forfaitaire aux établissements d’enseignement supérieur pour soutenir ces différents types de mobilité.  
La signature des conventions de subvention annuelles dans le cadre du programme ERASMUS +, 
l’encaissement des recettes et les modalités de reversement des indemnités aux étudiants et personnels 
mobiles a été définie dans les délibérations n°134-2014 du 25 septembre 2014, n° 224-2016 du 
25 mai 2016 et n° 2018-339 du 11 octobre 2018. 
 
La délibération n°624-2024 du 19 mars 2024 est venue modifier les montants des indemnités Erasmus+ 
pour les mobilités étudiantes et les mobilités du personnel.  
 
La mise à disposition de la convention de subvention Erasmus+ du projet KA131 2024 (Projet Action 
clé 131 du programme Erasmus+ pour les mobilités individuelles apprenantes soumis lors de l’appel à 
projets 2024) permet d’actualiser les montants des indemnités versées ainsi que les modalités 
d’attribution des contributions complémentaires sur critères. 
 

1. Contribution aux frais de séjour pour la mobilité physique 

• Les taux de financement appliqués pour la mobilité de longue durée des étudiant.es vers les pays 
participant au Programme et les pays tiers associés, ainsi que les pays tiers non associés des 
régions 13 et 14 sont les suivants : 
 

Pays d’accueil Montant mensuel 

Groupe 1 : 
Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, Irlande, Islande, 
Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Suède 
Pays tiers non associés au programme de la région 13 
Pays tiers non associés au programme de la région 14 

292 € 

Groupe 2 : 
Chypre, Espagne, Estonie, Grèce, Lettonie, Malte, Portugal, Slovaquie, 
Slovénie, Tchéquie 

225 € 

Groupe 3 : 
Bulgarie, Croatie, Hongrie, Lituanie, Macédoine du Nord, Pologne, 
Roumanie, Serbie, Turquie 

225 € 

Pays tiers non associés au programme des régions 1 à 12 700 € 
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• Les taux de financement appliqués pour la mobilité du personnel sont les suivants :  
 

Pays d’accueil 
Montant journalier 

≤ 14 jours 
du 15ème                  
au 60ème jour 

Groupe 1 : 
Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Finlande,                  
Irlande, Islande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg,                   
Pays-Bas, Norvège, Suède 
Pays tiers non associés au programme de la région 13 
Pays tiers non associés au programme de la région 14 

150 € 105 € 

Groupe 2 : 
Chypre, Espagne, Estonie, Grèce, Lettonie, Malte,                 
Portugal, Slovaquie, Slovénie, Tchéquie 

133 € 93 € 

Groupe 3 : 
Bulgarie, Croatie, Hongrie, Lituanie, Macédoine du Nord, 
Pologne, Roumanie, Serbie, Turquie 

116 € 81 € 

Pays tiers non associés au programme des régions 1 à 12 190 €  € 

 
 

2. Contribution aux frais de voyage 
Les montants de financement appliqués pour la mobilité des étudiants et des personnels sont les 
suivants : 
 

Tranche kilométrique 
Moyen de transport  
standard 

Moyen de transport  
écoresponsable 

10 à 99 km 28 € 56 € 

100 à 499 km 211 € 285 € 

500 à 1999 km 309 € 417 € 

2000 à 2999 km 395 € 535 € 

3000 à 3999 km 580 € 785 € 

4000 à 7999 km 1 188 € 1 188 € 

Au-delà de 8000 km 1 735 € 1 735 € 

 
+ jusqu’à 2 jours de voyage 
pour le temps de trajet 

+ jusqu’à 6 jours de voyage 
pour le temps de trajet 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’administration décide à l’unanimité,  

- d’approuver les précisions apportées aux montants des indemnités Erasmus + pour les mobilités 
étudiantes et les mobilités des personnels 

- d’autoriser Monsieur le Directeur à signer la convention et tout document y affèrent. 
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Point 4.2 et 4.3 
 

Programme PAUSE  
 
Stéphane SAUZEDDE rappelle qu’à l’initiative du ministère de l’Education nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la Recherche, a été créé le Programme national d’Accueil en Urgence des Scientifiques et 
des artistes en Exil « PAUSE ». Doté d’un financement initial du ministère de l’Education nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche, ce programme est géré et piloté par le Collège de France.  
 
Au terme d’un processus d’évaluation, le programme accorde une subvention de participation à des 
établissements d’enseignement supérieur et de recherche publics, à des établissements d’enseignement 
supérieur privés d’intérêt général ainsi qu’à des établissements sous tutelle ou labellisés du ministère de 
la culture s’engageant à accueillir en leur sein des chercheurs, enseignants-chercheurs, artistes et 
artistes-enseignants étrangers en situation d’exil.  
 
 
 
4.2.  Autorisation de signature de la convention « PAUSE » relative à la prolongation de la résidence de 

Lili K.S.A. (Kam Seng Aung) pour 12 mois 
 
Vu la convention du 26 novembre 2021, relative au programme PAUSE, conclue entre le ministère de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation et le Collège de France, 
 

Vu le dossier de candidature déposé le 26/09/2024 par la Haute école des arts du Rhin en vue de la 
prolongation de l’accueil de l’artiste birman Lili Kam Seng Aung,  
 

Vu la validation par le Comité de direction du programme PAUSE attribuant la Subvention allouée par 
PAUSE à l’Établissement d’accueil en date du 05/12/2024 
 
Une convention portant versement d’une subvention a été adressée à la Haute école des arts du Rhin.  
 
Dans la cadre de cette convention la HEAR s’engage à :  

- Utiliser la subvention accordée, telle que définie aux articles 1 et 2 de la convention jointe en 
annexe exclusivement pour financer l’accueil du/de la Bénéficiaire. 

- Respecter les modalités de versement de la subvention telles que précisées dans l’Annexe 2 à la 
convention comme suit :  

- Le montant de l’aide financière forfaitaire d’une durée de 12 mois est fixée à 1 900 €/mois  
- Le montant forfaitaire sera complété par une aide au logement de 700 €/mois 
- Le bénéficiaire poursuivra les cours de FLE démarrés dès son arrivée à la HEAR 
- Des déplacements sur Mulhouse ou Paris pourront être pris en charge ainsi que la location 

d’espaces ou de stand le cas échéant 
- Le versement d’une subvention de 20 976 € à l’établissement correspondant à 60% du coût estimé 

de l’accueil sur 12 mois sera opéré dès signature de la nouvelle convention.  
- La Haute école des arts du Rhin, conformément aux dispositions du programme PAUSE, cofinancera 

l’accueil de Lili Kam Seng Aung, à hauteur de 13 984 € correspondant à 40% du coût de l’accueil 
estimé sur 12 mois. 

 
Après délibération, le Conseil d’administration décide à l’unanimité  

- d’approuver les modalités de participation décrites ci-dessus  
- d’autoriser le Directeur à signer la convention portant versement d’une subvention dans le cadre 

de la prolongation de la résidence d’artiste de M. Lili K.S.A. (Kam Seng Aung) pour une durée 
de 12 mois. 
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4.3 Autorisation de signature de la convention « PAUSE » avec le Collège de France pour la résidence 
d’artiste de Dalia Ali Mahmoud Abdalrahman pour 12 mois– Délibération 

 
Stéphane SAUZEDDE présente le second dossier concerne Dalia Ali Mahmoud Abdalrahman, artiste 
palestinienne et ses 4 ayant droit (époux et 3 enfants) – Cofinancement à hauteur de 80 % par le Collège 
de France (au lieu de 60 % pour les autres artistes) – 7 640 € pour la HEAR 
 
Vu le dossier de candidature déposé le 07/10/2024 par la Haute école des arts du Rhin en vue de la 
prolongation de l’accueil de Madame Dalya ABDALRAHMAN,  
 
Vu la validation par le Comité de direction du programme PAUSE en date du 25/11/2024 attribuant un 
montant de 30 560 € à l’établissement d’accueil, dont le montant du co-financement s’élève à 7 640 € ; 
 
Une convention portant versement d’une subvention a été adressée à la Haute école des arts du Rhin.  
 
Dans la cadre de cette convention la HEAR s’engage à :  

- utiliser la subvention accordée, telle que définie aux articles 1 et 2 de la présente convention, 
exclusivement pour cofinancer l’accueil du/de la bénéficiaire, dans le cadre des postes de dépenses 
indiqués dans la fiche budgétaire présentée à l’annexe 2 de la présente convention.   

- viser et à respecter les dispositions de la Charte des établissements d’accueil du programme PAUSE, 
en annexe de la présente convention, et notamment à fournir à la Direction exécutive du programme 
PAUSE, dans les conditions prévues par la Charte : 

- Une attestation de prise de fonctions mentionnant les dates de début et de fin de contrat 
cofinancé par le programme PAUSE du/de la bénéficiaire 

- La copie du contrat de travail du/de la bénéficiaire 
- Une fiche d’évaluation des besoins du/de la bénéficiaire dans les six semaines suivant sa prise 

de fonctions ; 
- Un bilan de l’accueil cofinancé par le programme au terme du contrat du/de la bénéficiaire ; 
- Un bilan financier, fourni à échéance du contrat du/de la bénéficiaire, mentionnant les dépenses 

engagées et comprenant un état financier précis ainsi que toutes les pièces comptables de 
valeur probante justifiant l'utilisation de la subvention.  

 
- à conserver les originaux du dossier technique, financier et administratif, notamment les pièces 

justificatives des dépenses, pendant une période de cinq ans à compter du 31 décembre suivant la 
date de versement du solde de la subvention.  
Pendant cette même période, l’établissement d’accueil s’engage, en cas de contrôle, à mettre les 
documents mentionnés à l’alinéa précédent, à disposition de la Direction exécutive du programme 
PAUSE. 
Le manquement à ces obligations peut entraîner le reversement de tout ou partie de la subvention.  
Par ailleurs, si la subvention versée à l’établissement d’accueil n’est pas consommée dans son 
intégralité, les crédits non utilisés feront l’objet d’un reversement au Collège de France. 

 
Budget prévisionnel : 
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A noter qu’une convention de partenariat a été signée avec l’Association Culture de Palestine, référente 
pour tout ce qui aura à voir avec l'accueil de l'artiste et de sa famille (son mari et ses trois enfants) : 
logements, scolarité des enfants, accès aux services de soins et autres formalités administratives… 
 
Pour sa part, la HEAR fournira à Dalia Abdel-Rahman un atelier dans ses locaux de l'Annexe, 2 rue de 
l'Académie, où elle voisinera d'autres artistes, des chercheurs, des associations proches de la HEAR ainsi 
que, évidemment, des étudiant·es et des enseignant·es de l'établissement.  
 
Depuis cet atelier, et avec l'aide de Isabelle Deleda, membre de « Culture de Palestine », 
Dalia Abdel Rahman mettra en place un projet sur les villes rêvées et les cités millénaires (en particulier 
celles qui, de Palmyre à Mossoul, d'Alep à Gaza... mettent en tension l'histoire contemporaine et 
l'archéologie, la construction et la destruction...). Avec des personnes de diverses origines (sociales, 
géographiques, etc.), il s'agira d'élaborer une grande maquette urbaine tenant autant de l'installation que 
de l'exposition. Et cette exposition se voudra avant tout inclusive, aussi contributive que l'est un chantier 
participatif en architecture, laissant de l'espace à un large panel d'expressions plastiques pour soutenir 
des rencontres de tout type. Dans l'exposition, il est aussi question d'intégrer des maquettes 
représentants des constructions mésopotamiennes, dans le cadre d'un partenariat avec l'Université de 
Strasbourg qui les possède. Le calendrier de ce projet et son intégration dans le planning des ateliers et 
des expositions de la HEAR sera élaboré de concert par la HEAR et Culture de Palestine. 
 
Après délibération, le Conseil d’administration décide à l’unanimité  

- d’approuver les modalités de participation décrites ci-dessus ; 
- d’autoriser le Directeur à signer la convention portant versement d’une subvention dans le cadre 

de la prolongation de l’accueil de Dalia Abdel Rahman pour une durée de 12 mois à compter de 
son arrivée en France. 

 
 
 
Point 2.3 
 

ÉTUDES et PARTENARIATS 

Campagne d’évaluation par le Haut Conseil de l’évaluation de la recherche et de                                 
l’enseignement supérieur (HCERES) - Évaluation et accréditation Document stratégique 
pluriannuel 
4. Renouvellement 
Stéphane SAUZEDDE rappelle la démarche dans son ensemble et plus particulièrement cette dernière 
étape du processus d’accréditation en cours. 
 
 
1. L’évaluation et l’accréditation 
 
Les établissements d'enseignement supérieur de la création artistique dans les domaines du spectacle 
vivant et des arts plastiques sont accrédités par arrêté du ministre chargé de la culture, après avis du 
Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche artistiques et culturels, pour la durée du 
contrat pluriannuel signé avec l'Etat. 
 
Cette phase d’accréditation -dite phase projet- de l’ensemble des formations (pour la période 2024-2029) 
intervient à la suite de la phase d’autoévaluation -dite phase bilan- de l’établissement et des formations 
menée par le HCERES (Campagne d’évaluation 2022-2023 Vague C, sur la période 2017-2021) et le 
ministère de la Culture. 
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Phase bilan : 

- Préparation et rédaction des rapports écrits d’autoévaluation (novembre 2021-Juin 2022) 
- Transmission des rapports écrits d’autoévaluation au HCERES et au ministère de la Culture 

(Juin 2022) (communication aux membres du CA lors de la séance du 2 juin 2022)  
- Visite des comités d’experts (septembre et octobre 2022) (information aux membres du CA lors 

de la séance du 14 octobre 2022 
- Réception des rapports d’évaluation (décembre 2022 et février 2023) (Présentation des rapports 

aux membres du CA lors de la séance du 14 mars 2023) 
 
Phase projet : 

- Préparation et rédaction des dossiers d’accréditation des formations (décembre 2022-Mars 2023) 
(Présentation aux membres du CA lors de la séance du 7 juin 2023) 

- Transmission au HCERES et au ministère de la Culture (avril 2023) 
- Préparation et rédaction d’une première version du document stratégique pluriannuel 

(avril-mai 2023) 
- Présentation aux membres du CA de cette première version du document stratégique pluriannuel 

lors de la séance du 7 juin 2023 
- Transmission au ministère de la Culture (juin 2023) 
- Transmission de la version stabilisée du document stratégique pluriannuel avant le 

31 décembre 2024 qui intégrera la notification du renouvellement d’accréditation par le 
ministère, comportant le cas échéant des recommandations complémentaires issue de la séance 
du CNESERAC et le cas échéant du CNESER.) 

 
 
2. Le document stratégique pluriannuel 
 
Dans le cadre de la procédure d’accréditation, le document stratégique pluriannuel fait partie intégrante 
de la procédure d’accréditation. Il identifiera, dans un dialogue stratégique, les objectifs que portera                 
l’établissement et leurs modalités de mise en œuvre pendant la durée de la prochaine accréditation.  
 
Ce document stratégique pluriannuel synthétique comporte également des indicateurs associés. Il ne 
comporte pas d’éléments relatifs aux engagements financiers et doit être envisagé comme un outil de 
pilotage souple et évolutif. 
La rédaction de ce document est effectuée par l'établissement et donne lieu à des réunions d'étape en son 
sein, mais également avec les tutelles pour discussion.  
Un bilan comprenant l’évaluation de l’atteinte des objectifs est présenté chaque année en conseil             
d'administration. 
Les objectifs stratégiques doivent être élaborés en cohérence avec le diagnostic établi par l’établissement 
et avec les préconisations des rapports d’évaluation relatifs à la phase bilan produits par les experts 
relevant du HCERES (pour les diplômes conférant grade) ou par les experts relevant du ministère de la 
culture (pour les diplômes nationaux ne bénéficiant pas d’une attribution de grade). 
Les indicateurs seront travaillés avec les tutelles (DRAC et DGCA) en cohérence avec le projet 
d’établissement de la période. 
 
3. Les attendus des CNESERAC et CNESER 
Les CNESERAC et CNESER (le cas échéant) sont susceptibles de vérifier que l’ensemble des dossiers 
déposés dans le cadre de la procédure d’accréditation a été partagé avec les administrateurs membres 
du CA et a bien fait l’objet d’un vote de la part de l’organe délibérant avant son dépôt auprès du ministère 
de la culture.  
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Lors de la séance du 19 mars 2024, Christine RITZENTHALER et Stéphane SAUZEDDE ont rendu compte de 
l’issue du processus d’évaluation HCERES et d’accréditation des diplômes pour les cinq prochaines années 
(2024-2028). Deux étapes s’étaient enchainées : un premier rendez-vous avec le CNESERAC, suivi 
d’une audition par le CNESER. 
 
Suite à un premier avis positif du CNESERAC début février 2024, Christine RITZENTHALER et 
Stéphane SAUZEDDE ont été auditionné·es le 14 février dernier par le CNESER - Conseil National de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche.  Un vote formel de l’ensemble des représentants de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche a entériné l’accréditation des formations de l’école pour la 
prochaine période conférant ainsi à notre établissement la capacité à délivrer des diplômes valant Licence 
et Master pour les 5 prochaines années. 
Cette accréditation vaut reconnaissance de la qualité du travail réalisé ces dernières années par 
l’ensemble de la communauté HEAR pour ses formations en Art, Musique, Communication et Design. 
Il reste toutefois une formation pour laquelle l’accréditation sollicitée n’a pas été donnée. Il s’agit du 
certificat d’aptitude du nouveau Master de musique, cette décision étant motivée par des considérations 
qui ne concernent pas la situation de la HEAR Musique en particulier. 
 
Lors de la séance du 13 juin 2024, Christine RITZENTHALER a informé l’assemblée que le processus engagé 
en novembre 2021 arrivait bientôt à son terme. L’établissement s’est vu notifié son accréditation pour les 
cursus proposés. Elle précise que celle-ci s’accompagne d’un certain nombre de préconisations et de 
points d’attention pour les cinq années à venir : 

- des partenariats avec les milieux professionnels à structurer de manière plus solide ; 
- une stratégie de la recherche en arts visuels à définir ; 
- des équilibres budgétaires à sécuriser ; 
- l’insertion professionnelle des diplômé.es qui devra être plus finement évaluée et suivie avec des 

enquêtes régulières. 
 
La dernière étape de ce processus d’évaluation qui reste à formaliser est celle du document stratégique 
pluriannuel dans sa version stabilisée. Il doit faire l’objet d’une validation par le Conseil d’administration. 
 
 
Ce document fixe 6 objectifs stratégiques pour la prochaine période d’accréditation assorti d’indicateurs 
d’ordre quantitatif. 

1. Structurer la démarche qualité pédagogique (objectif obligatoire) 
2. Renforcer l’insertion professionnelle (objectif obligatoire) 
3. S’assurer la soutenabilité budgétaire et financière de l’établissement (objectif obligatoire) 
4. Renforcer et mieux structurer la recherche en articulation avec la formation 
5. Développement de la dynamique internationale 
6. Inscrire l’établissement dans les transitions, notamment la transition écologique  
// ou participer à la priorité nationale d’éducation artistique et culturelle. 

 
De façon générale, Bernard GOY indique que les chiffres proposés comme indicateurs paraissent réalistes. 
Il formule un certain nombre d’observations qui pourraient trouver leur place dans le document : 
- la perspective de développement des arts numériques qui s’inscrit parfaitement dans le champ des 
arts visuels et celui de la musique et les partenariats envisageables avec des institutions et festivals de la 
région et avec une dimension transfrontalière ; 
- la question de la professionnalisation avec le CFPI et les possibilités de partenariats dans le cadre de 
dispositifs associant la DRAC et le Rectorat ; 
- les opportunités de développement du transfrontalier avec la Régionale qui peut offrir des opportunités 
intéressantes pour des jeunes artistes en termes de collaboration avec des institutions culturelles 
allemandes, françaises et suisses ; 
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- la précision à rajouter concernant la nature des charges financières ayant augmentées, essentiellement 
imputable aux mesures de revalorisation du point d’indice applicable aux agents publics et à l’envolée du 
prix de l’énergie et des matériaux ; 
- la notion de stratégie partenariale s’agissant la recherche. 
 
Une discussion s’engage sur ce sujet. Elle porte notamment, d’une part, sur les modalités de 
l’accompagnement financier de l’Etat et d’autre part, sur le décompte des enseignant·es et personnalités 
qualifiées associées à la définition des programmes de recherche. Stéphane SAUZEDDE considère que cet 
indicateur (45 personnes) concerne essentiellement les enseignants de la HEAR et associés.  
Il est en outre précisé que seule une université peut délivrer un doctorat. La HEAR a mis en place un 
programme doctoral qui est une série de cours reconnus dans le cadre d‘une convention par l’Université 
de Strasbourg pour la délivrance du doctorat. 
Pour Stéphane SAUZEDDE, l’objectif est de stabiliser ce chiffre. 
 
S’agissant de l’Objectif 6, Bernard GOY propose d’ajouter que la HEAR participera au cadre d’action 
contractuelle pour la transition écologique. 
 
 
Après délibération, le Conseil d’administration décide à l’unanimité  

- de dire que les membres du Conseil d’administration ont pris connaissance du document 
stratégique pluriannuel stabilisé ; 

- d’en approuver les termes ; 
- de donner au directeur général les moyens d’atteindre les objectifs énoncés ; 
- de s’engager à établir un bilan annuel de la réalisation de ces objectifs. 

 
 
 

A l’issue de l’examen de ce point, Anne MISTLER rejoint l’assemblée en visioconférence. 

 

 

Point 2.1 

ÉTUDES 

Projet d’établissement – Avancée de la procédure d’écriture 
4. 
Éric RABOT rapporte que lors du dernier Conseil pédagogique réuni le 4 décembre dernier, la 
méthodologie et l’échéancier de la phase de co-construction du projet d’établissement (PE) a été actée. 
Elle se présente ainsi :  
  

- Dresser un bilan du PE précédent et proposer les grands enjeux et objectifs du nouveaux PE.   
- Le questionnaire sera adressé aux enseignant.es et au personnel administratif fin décembre 2024 

pour un retour attendu début janvier 2025. 
- Le questionnaire sera également adressé au cours de la même période aux représentant·es des 

étudiant·es.  
- La synthèse des résultats permettra de faire le point sur le bilan des propositions du PE précédent 

et évaluer le niveau d’adhésion aux enjeux et objectifs présentés par la présente direction, tout 
en amorçant en parallèle le travail sur les actions plus opérationnelles et ce qui relève de 
l’organisation de l’école. 

- Les résultats seront présentés et discutés en CPS Mulhouse le mardi 21 janvier, en CPS Strasbourg 
le jeudi 23 janvier, en Conseil Pédagogique le 6 février puis au séminaire inter-semestre.  
 

En réponse à une intervention de Volana JOLY, il est précisé que pour des questions organisationnelles et 
de capacité de traitement, seuls les retours des délégué·es étudiant·es. seront pris en compte, libre à eux 
de s’organiser s’ils souhaitent pouvoir associer plus largement les étudiant·es sur ces questions.  
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Une attention sera portée aux situations des ateliers qui n‘auraient plus de délégué·es. 
 
Stéphane SAUZEDDE rappelle qu’il s’agit d’une procédure informelle. Les instances représentatives seront 
toutes saisies pour avis. Ensuite, il appartiendra au Conseil d’administration de statuer sur les propositions 
qui lui seront présentées. 
 
 
 
Point 2.2 

ÉTUDES 

Maquette pédagogique – 1ère année – Réorganisation de la 1ère année 
4.  
Lors du Conseil pédagogique du 4 décembre 2024, dans le cadre de la discussion sur les leviers 
actionnables pour faire évoluer le modèle économique de la HEAR, a été engagée une discussion sur 
l'évolution de l'organisation de l'Année 1 en arts visuels.  
 
Stéphane SAUZEDDE rappelle que l’objectif est de pouvoir utiliser différemment le volume d’heures 
d’enseignement disponible dans l’école afin de pouvoir rendre possible le non-remplacement de départs 
à la retraite en 2024 et 2025, de manière à pouvoir réaliser des économies. Avant de rentrer dans le détail 
de ces maquettes pédagogiques, il invite la Présidente et la Vice-Présidente à s’exprimer. 
 
Nathalie MOTTE rappelle que le sujet avait déjà été évoqué lors de la dernière séance à l’occasion du 
débat d’orientation budgétaire. Elle soutient qu’il faut réfléchir à une réorganisation permettant une 
baisse des dépenses de fonctionnement. Le gel de postes dans le cadre de départs à la retraite et une 
réorganisation de la première année constituent une piste de démarrage pour revenir à une situation 
financière et de gestion plus acceptable. La situation économique de la HEAR est compliquée et les risques 
seraient importants si ce virage ne devait pas être pris. Si l’on ne fait rien, l’école va droit dans le mur. Elle 
sait que toutes les équipes sont mobilisées et à pied d’œuvre pour trouver des solutions financières.  
 

Elle précise que les deux Villes sont particulièrement attentives à ce que des décisions soient prises de 
façon collégiale. Il s’agit de permettre à l’école de fonctionner et aux étudiant·es de poursuivre leur 
parcours dans de bonnes conditions. 
 
Anne MISTLER confirme les propos de la Présidente. La problématique est au cœur d’échanges depuis un 
certain temps et, maintenant, de façon très régulière. Les deux Villes et la Direction de l’école sont très 
présentes pour faire sortir la HEAR de cette situation financière compliquée (augmentation d’1 million 
d’euros en deux ans des dépenses de fonctionnement avec un budget resté constant en termes de 
dotations). Elle réaffirme le fort attachement des collectivités à cette école. Pour autant, elles n’ont pas 
la capacité d’augmenter leurs financements. Elles peuvent assurer la reconduction de leurs dotations 
respectives, mais rien de plus. Anne MISTLER souligne l’effort important que cela représente dans un 
contexte budgétaire très contraint par ailleurs. En toute hypothèse, les contributeurs seuls ne pourront 
couvrir la totalité des besoins de financement. C’est tout un ensemble de leviers qu’il faudra actionner et 
il convient de les examiner ensemble. 
 

Avec toutes les prudences liées au contexte rappelées par les deux élues, Stéphane SAUZEDDE considère 
que le déséquilibre pourrait être globalement résolu par : 

o 1/3 d’économies à réaliser sur le fonctionnement de l’école ; 
o 1/3 de recettes extérieures liées à des appels à projets et des financements européens en lien 

avec la pédagogie et l’activité de l’établissement ; 
o 1/3 par un renforcement des contributions publiques, possiblement par un tour de table élargi. 

 
On commence par le levier des baisses de dépenses car c’était l’une des demandes exprimées par les 
Villes lors des discussions de ces derniers mois. 
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Nathalie MOTTE précise qu’elle est bien consciente que tous les leviers d’action n’auront pas 
nécessairement une pleine efficacité de façon immédiate et qu’en conséquence, le déséquilibre ne pourra 
être résorbé en une année. Il s’agit d’un plan d’action à décliner sur plusieurs exercices. 
 
Jean SIMEONI convient que la situation de l’école semble difficile. Le gel des postes lui parait 
contradictoire avec le maintien de l’offre de formation et de sa qualité. Néanmoins, elle ne lui parait pas 
désespérée. La censure gouvernementale récente offre de nouvelles perspectives. Un autre projet de loi 
des finances va être adopté et permet d’être optimiste car la situation ne pourra pas être pire. 
Dans l’immédiat, le scénario 3 transmis par les enseignants lui parait constitué un bon accord consensuel. 
 

Stéphane SAUZEDDE rappelle l’économie générale de chacun des trois scénarios : 
 

 Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

A1 à Strasbourg 0 40 à préciser 

A1 à Mulhouse 90 50 Entre 30 et 50 

Mouvements RH  
à Strasbourg 

PEA A1 rejoignent La Fabrique, 
Bois et Métal 

PEA A1 rejoignent La Fabrique, 
Bois et Métal 

PEA A1 rejoignent La Fabrique, 
Bois et Métal 

Mouvements RH  
à Mulhouse 

Réorganisation des équipes 
pédagogiques 

Réorganisation partielle des 
équipes pédagogiques 

Réorganisation partielle des 
équipes pédagogiques 

Dynamique  
créée à Strasbourg 

Heures en + pour ateliers et 
étudiant·es, démarches de 
projet 

 Accueil des étudiant·es,  dans 
des 1ers cycles repensés 

Mobilisation de tous les 
groupes pédagogiques en  
Année 1 

Dynamique  
créée à Mulhouse 

Mulhouse porte d’entrée pour 
les études arts visuels 

Spécialisation du site en Art et 
Design Textile 

RAS 

Effets secondaires  
à maîtriser 

Site de Mulhouse à repenser 
Suivi social étudiant 
Départ des A1 de Strasbourg 

Nécessité d’un pré-choix des 
étudiant·es candidats en A1 
Fragilisation de l’A1 de type 
propédeutique 

Coordination d’une année  
mosaïque plus complexe 
Problème de salles 
Articulation  
Mulhouse-Strasbourg à revoir 

 

Le scénario 1 est une évolution d’une proposition qui a été source de conflit au printemps dernier et mise 
de côté assez rapidement. Il consistait à faire que la première année, partagée sur deux sites, soit localisée 
sur Mulhouse avec une circulation entre les deux sites pour permettre aux étudiant·es de poursuivre 
comme aujourd’hui leur cursus dans l’une ou l’autre des deux villes. Ce scénario exige de repenser de 
manière très approfondie l’offre de formation sur le site de Mulhouse, dans un contexte pas forcément 
très serein. Il a été mis rapidement sur le côté. 
 
Le scénario 2 propose à ce qu’il y ait toujours deux premières années, l’une à Mulhouse et l’autre à 
Strasbourg. Pour pouvoir libérer en quantité suffisante des heures d’enseignement en première année et 
permettre à ces enseignant·es de travailler dans des endroits de l’école où des collègues partent à la 
retraite, il est proposé que les étudiant·es rentrent en première année directement dans les ateliers et les 
groupes pédagogiques pour lesquels il y a une pertinence de le faire. Les heures libérées permettent de 
faire une sorte de tronc commun en plus de ces spécialités. Pour permettre aux étudiants de découvrir la 
diversité des formations de l’école, des circulations entre les différentes options leur seront proposées. Il 
s’agit d’une trajectoire déjà mise en œuvre dans deux écoles (Saint-Etienne et Nancy). 
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Le scénario 3 est en miroir du scénario 2. On garde le même principe. Simplement, au lieu que les 
étudiant·es rentrent dans les groupes pédagogiques ou ateliers, ils restent dans une promotion autonome 
nourrie par les groupes pédagogiques.  
En termes d’organisation, les incidences des différents scénarios ne sont pas les mêmes mais les trois 
présentent la même efficacité budgétaire.  
 
Stéphane SAUZEDDE conclut son propos en indiquant que la question n’est plus à présent de remettre 
sur le métier ces trois scénarios mais plutôt de partager ce que notre communauté dit de ces trois 
scénarios. Et sur la base de ces remontées, il appartiendra au Conseil d’administration de donner mandat 
pour que nous nous mettions en ordre de marche et en capacité de mettre en œuvre le scénario retenu. 
C’est ce cap qu’il convient d’affirmer collectivement.   
 
Nasser KHELIFI souhaite apporter quelques précisions. Le scénario 1 a été rejeté avec une forte majorité 
en raison du manque de moyens de mise en œuvre. Si le scénario 2 a bien été travaillé avec la Direction, 
il soutient qu’il aurait fait l’objet d’évolution unilatérale de la part de la Direction. C’est pourquoi le 
scénario 3 a été proposé. Il regrette que tout cela se fasse dans l’urgence. Ce troisième scénario est encore 
en construction, les grandes lignes économiques ont été définies mais il n’est pas encore possible d’entrer 
dans les détails. 
 
Éric RABOT indique que les membres du Conseil pédagogique ont été consultés. 25 retours ont été 
enregistrés. Deux personnes ne souhaitant pas prendre part au vote, ce sont 23 suffrages qui ont été 
exprimés : 

- 15 votes pour le scénario 3 (60%) ; 
- 6 votes pour le scénario 2 (24 %) ; 
- 2 votes pour le scénario 1 (8 %). 

 
En parallèle, un vote a été organisé par des étudiant·es. Thibaut MAILLARD présente les résultats suivants. 
Sur 112 réponses émanant à 70 % d’étudiant·es, à 20% d’enseignant·es et à 10 % de personnel 
administratif et technique, il ressort que  

- 9,8 % sont favorables au scénario 1 ; 
- 27,6 % sont pour le scénario 2 ; 
- 60 % sont pour un scénario 3 alternatif à construire ensemble ; 
- 2,6 % ne se prononcent pas. 

 
Les élus membre du Conseil social territorial ne souhaitent pas s’exprimer es qualité considérant que le 
conseil pédagogique a été convoqué après la réunion du CST ne permettant pas à ces membres d’être 
représentatifs de leurs collègues. 
 
Thomas VOLTZENLOGEL déplore que l’on se retrouve dans une situation problématique pour le personnel, 
pris dans l’urgence de prendre une décision entre des scénarios dont l’un avait été élaboré avec la CGT 
mais qui ne correspond plus à ce qui avait été envisagé.  La CGT a bien pris conscience des difficultés et 
qu’il n’y aura pas forcément une augmentation telle que souhaitée du budget. Elle était prête à négocier. 
 
Il relève que cinq postes d’enseignants disparaitraient à la prochaine rentrée soit 2 240 heures environ 
par an. La CGT veut bien travailler sur une réorganisation de l’école de manière à compenser le 
non-replacement de ces collègues. Thomas VOLTZENLOGEL précise que cela doit s’envisager dans la 
mesure du possible. Or il apparaît déjà que si tous les postes devaient être gelés, l’équipe pédagogique 
sera à flux tendu. Il considère que cette situation pourrait s’avérer horrible et ne pas être de nature à 
permettre une réorganisation efficace. On veut bien faire un effort mais il faut aussi que les collectivités 
fassent un pas. Il convient également de prendre en compte la réalité humaine : beaucoup de collègues 
sont en détresse.  
La situation reste tendue et il convient d’envisager la discussion sur l’ensemble des postes, au-delà de la 
seule équipe pédagogique, en se concentrant sur les missions principales d’une école. 
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Bertrand LEMONIER considère que les conditions de consultation et de travail ne sont pas bonnes. En 
raison de l’organisation des temps de service, il est quasi impossible de dégager des temps de concertation 
en présentiel auxquels une majorité d’enseignant.es pourrait prendre part. 
En l’état, il s’estime dans l’incapacité de dire à ses collègues les économies liées à un non-remplacement 
de départs à la retraite. Il indique avoir besoin de poursuivre la réflexion pour avoir une idée plus précise 
de ce qui fait le lien entre les différents éléments. 
 
Anne MISTLER rappelle que la Ville de Strasbourg n’est pas favorable au scénario 1. Elle réaffirme le 
soutien de la Ville de Strasbourg avec le maintien des dotations. Le processus a bien commencé. Même 
s’il n’est pas totalement abouti, les deux Villes font confiance pour finaliser des maquettes pédagogiques 
satisfaisantes. Une implication plus importante des enseignants lui parait une très bonne chose. 
En attendant, elle estime indispensable qu’un accord de principe puisse être acté maintenant afin de 
pouvoir avancer et répondre aux impératifs de Parcours Sup début janvier. 
 
Stéphane SAUZEDDE admet que le calendrier est serré et que la situation n’est confortable pour personne. 
Toutes les discussions sont en cours. Ce qui est important aujourd’hui est de se mettre d’accord sur une 
orientation stratégique. Le scénario 3 semble consensuel et permettrait, grâce à une mobilisation 
collective, de contribuer de façon solidaire à l’effort budgétaire demandé tout en veillant à préserver la 
qualité pédagogique des ateliers impactés par les gels de postes. 
 

Nasser KHELIFI appelle néanmoins de ses vœux un effort financier complémentaire de la part des 
contributeurs historique. Il précise que la situation ne résulte pas de choix de direction mais bien d’un 
ensemble de mesures subies sur lesquelles nous n’avons pas prise. Il considère que ce n’est pas sur la 
perte de 2 240 heures de formation que doit reposer la recherche d’économies. Un effort partagé, dans 
lequel les financeurs prennent également leur part, est indispensable. Il soutient que le gel des postes ne 
doit être envisagé qu’en dernier recours. 
 
Faisant suite aux interventions de Nathalie MOTTE et d’Anne MISTLER, Florence FORIN relève que la 
nécessité d’une réorganisation, déjà évoquée lors de plusieurs CA, se confirme. Elle indique avoir fait 
remonter auprès des services centraux la situation budgétaire de l’établissement.  
 
Nasser KHELIFI soutient que, sans moyens supplémentaires, l’école ne pourra pas continuer à fonctionner 
comme aujourd’hui. Florence FORIN en convient mais ne peut s’engager davantage. 
 
Nathalie MOTTE perçoit l’agacement des enseignants vis-à-vis de certaines modalités du travail en cours.  
Ceci dit, tous les financeurs sont au pied d’une montagne, et il va falloir impérativement réussir à la gravir. 
C’est le moment d’être inventif. Les difficultés et les points sensibles doivent faire l’objet d’une réflexion 
collective et créative. Nous sommes contraints par le temps, mais il va falloir composer avec. Le projet 
doit être acté, pour permettre d’avancer. 
 
Anne MISTLER tient à revenir sur la demande d’appui et de moyens pour accompagner l’école. Elle 
rappelle que la Ville de Strasbourg a investi des moyens importants dans le projet d’aménagement de la 
Manufacture. Au regard du besoin de financement, quand bien même des moyens supplémentaires 
pourraient être dégagés, ils ne seront pas suffisants. Il faut donc trouver un nouveau chemin pour 
réorganiser l’école. 
 
Mathieu SCHNEIDER indique que l’Unistra a dû faire face à une crise similaire. Il faut faire preuve de 
souplesse et les réponses à trouver doivent être multifactorielles. Tout ne peut pas être porté par la 
pédagogie. 
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Camille GIERTLER tient à rappeler trois points : 

- L’engagement budgétaire de la Ville de Strasbourg a été voté dès décembre (au lieu du mois de 
mars), ce qui représente un engagement fort vis-à-vis de la Hear lui permettant de maintenir sa 
trésorerie ; 

- Le concours de la Ville de Strasbourg va bien au-delà de la contribution de 5M. En intégrant et 
valorisant les différentes mises à disposition des équipements et du personnel elle est de l’ordre 
de 7M, ce qui représente -à l’échelle nationale- l’une des plus importantes participations de la 
part d’une ville à une école d’art ; 

- En dépit des contraintes fortes auxquelles toutes les collectivités territoriales sont soumises, la 
solidarité et le soutien de Ville de Strasbourg à la Hear restent assurés. 

 
 
Léo ATMANE revient sur la question de rééquilibrage budgétaire. Il s’interroge sur la capacité à maintenir 
la qualité des formations sans enseignants. Deux étudiantes de l’atelier métal interviennent pour exprimer 
leur effarement face aux propositions de suppressions de postes. Les étudiants sont livrés à eux-mêmes. 
 
Nathalia MOUTINHO souligne qu’il y a des endroits problématiques et d’autres où cela fonctionne bien. 
Le SAVS et le SAVM ne partagent pas la même organisation.  Nous pouvons repenser nos enseignements, 
comme cela était l’intention avant cette crise. 
Elle soutient que le scénario 1 aurait pu être l’occasion de faire un et de partager. Les scénarios 2 et 3 ne 
concernent pour l’essentiel que le site art visuel de Strasbourg, alors qu’il y aurait peut-être l’opportunité 
de mettre davantage de choses en commun.  
 
En réponse à une question de Volana JOLY portant sur les modalités de la poursuite de la réflexion 
engagée, Éric RABOT indique qu’elle s’appuiera sur des instances représentatives déjà existantes et les 
éléments qui pourront se dégager des retours du questionnaire diffusé. Volana JOLY précise que les 
étudiants du site de Mulhouse aimeraient participer aux réflexions sur le scénario 3. 
 
Pascal ZIEGLER comprend les craintes des enseignant·es et des étudiant·es. Il relève qu’il reste encore du 
travail à poursuivre. Il indique que l’Université de Haute Alsace a également traversé des moments très 
compliqués il y a quelques années. 60 postes sur 600 ont été gelés. Une réorganisation avec des 
mutualisations ont été réalisées, avec une part de sacrifices également. Elle s’en porte bien aujourd’hui. 
Il exprime par ailleurs la difficulté qui est la sienne, vu de l’extérieur, pour se prononcer sur l’un ou l’autre 
des scénarios. 
 
Stéphane SAUZEDDE indique que chaque administrateur·rice peut s’appuyer sur les avis rendus par les 
différentes instances représentatives consultées et les avis développés en séance. Il rappelle que cette 
économie a été demandée par les élus. Chacun doit porter sa part de responsabilité d’une mesure qui se 
solde par des gels de postes. Les administrateur·rices affirment qu’il n’y a pas d’argent et demandent 
fermement cette économie. Des solutions ont été recherchées en concertation avec les différentes 
composantes de l’école. Maintenant une décision doit être prise par le conseil d’administration, instance 
qui dispose de la légitimité nécessaire pour permettre de poursuivre, dans la sérénité, ces logiques de 
réorganisation. 
 
Jean SIMEONI considère qu’il n’y a pas de fatalité à la crise budgétaire. C’est une question de choix 
politique. Son groupe avait proposé au Conseil Municipal de Mulhouse d’affecter une subvention de 
300 000 €. Bien qu’elle ne mettait pas en déséquilibre le budget, cette proposition a été rejetée. Au niveau 
national, le débat budgétaire est loin d’être achevé. Il ne peut pas y avoir d’enseignement de qualité avec 
moins d’enseignants. Il faut admettre le déficit et se mobiliser toutes et tous pour donner à l’école les 
moyens de son excellence.  
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Nathalie MOTTE précise que le soutien évoqué par son collègue mulhousien s’inscrivait dans une liste à 
la Prévert de subventions, proposée sous forme de motion. Même si elle a été rejetée, cela ne veut pas 
dire que tout soutien à la HEAR serait complétement écarté. Elle propose de conclure sur ce point et invite 
le Conseil d’administration à acter une orientation.  
 
Trois motions sont mises aux voix : 
 

Motion 1 : confier à la Direction de l’école l’animation et la mise en œuvre du scénario 1 
 0 vote 
 

Motion 2 : confier à la Direction de l’école l’animation et la mise en œuvre du scénario 2 
 0 vote 
 

Motion 3 : confier à la Direction de l’école l’animation et la mise en œuvre du scénario 3 
 18 votes « pour » + 4 pouvoirs 
 

Motion 4 : ne souhaite pas se prononcer 
 
Nasser KHELIFI demande à ce que le gel des postes ne soit envisagé qu’en dernier recours. 
 
La motion 3 portant le scénario 3 est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
Point 3.1 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE – RESSOURCES - FINANCES  
CYCLE BUDGÉTAIRE 2024 – Budget annexe Formation continue. Décision modificative n°1 
 

La décision modificative n°1 porte sur les recettes et les dépenses de la section de fonctionnement. 
Les ajustements concernent : 

- une inscription en recettes de fonctionnement au chapitre 74 d’un montant de 10 000 € 
correspondant à des cofinancements complémentaires aux prévisions initiales ; 

- un abondement en dépenses à même hauteur du chapitre 012. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’administration décide à l’unanimité d’adopter la décision 
modificative n°1 pour l’exercice 2024 du budget annexe de la Haute école des arts du Rhin 
 
 
 
Point 3.2 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE – RESSOURCES - FINANCES  
CYCLE BUDGÉTAIRE 2025 – Adoption du Budget primitif 2025 
 

Les propositions de Budgets primitifs ont été élaborées en tenant compte des échanges intervenus lors 
du débat d’orientation budgétaire tenu le 13 novembre dernier. La problématique a été alors largement 
discutée et au cœur de l’examen du précédent point.  
 
L’exposé technique de présentation n’a pas appelé d’observations particulières. 
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3.2.1.  Budget Principal 

 

 
 
 
Section de fonctionnement 
 
La section de fonctionnement est équilibrée à hauteur de 10 082 976 ,50 €. 
 
Recettes  

 

 
 
 
Au total, en cumul et hors reports, le montant total des recettes attendues de l’établissement s’élève à 
10 082976,50 €, dont 9 832 976,50 € de recettes réelles : 
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Atténuations de charges                     15 000 €  

Droits d'inscriptions Etudiant.es                  649 000 €  

Droits d'inscriptions Ateliers publics                    82 000 €  

Participation BM                     50 000 €  

Ville de Strasbourg              5 460 000 €  

Ville de Mulhouse              1 830 196 €  

Etat - DRAC              1 362 448 €  

Région                    50 000 €  

Fonds européens                  126 738 €  

Pause                    70 560 €  

Fondation Université                    20 000 €  

Autres                  117 035 €  

Total Recettes réelles         9 832 976,50 €  

 
 
 
Contenues dans cette enveloppe, les dépenses se répartissent pour l’essentiel sur les chapitres 011 
(charges à caractère général) et 012 (charges de personnels et frais assimilés) respectivement à hauteur 
de 1 2 95 460,47 € et de 8 222 406,53 €.  
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Section d’investissement  
 
A ce stade, la section d’investissement est équilibrée à hauteur de 500 000 €, correspondant pour moitié 
aux contributions d’investissement des deux villes et aux dotations aux amortissements. 
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3.2.2.  Budget annexe Formation continue 
 
Ce budget primitif s’équilibre en section de fonctionnement à 125 950 €. Il ne comporte pas de section 
d’investissement. 
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Après délibération, le Conseil d’administration décide d’adopter le projet de 

o Budget primitif 2025 – Budget principal 
o Budget primitif 2025 – Budget annexe Formation continue.  

 
1 abstention : J. SIMEONI  
 
 

 
 
Point 5 
 

INFORMATIONS ET POINTS DIVERS 

 
Volana JOLY rappelle que les étudiant·es de Mulhouse aimeraient que la question de la mobilité 
entre les deux sites soient examinées afin de faciliter les déplacements notamment en leur 
permettant de bénéficier de conditions tarifaires adaptées. 
 
Aucune autre demande d’intervention n’étant sollicitée, la séance est levée à 16h50. 
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